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GLOSSAIRE 
 

 

Développement durable 

Mode de développement qui répond à nos besoins sans compromettre la capacité des 

générations futures à répondre aux leurs.1 

 

Gestion du patrimoine  

Coordination et conduite de l’ensemble des actions nécessaires à la sauvegarde des 

patrimoines. 

 

I comos 

Organisation non gouvernementale internationale de professionnels, qui œuvre à la 

conservation des monuments et des sites historiques dans le monde. 

 

Lobbying 
Le lobbying peut être défini comme l’attitude et l’action des groupes de pression qui 

cherchent à protéger leurs intérêts face aux décisions des pouvoirs publics.2 

 

Patrimoine 

Ce qui, venant du passé ou création contemporaine, possède actuellement une valeur 

historique, scientifique, esthétique, culturelle, sociale, naturelle, et qui est considéré comme 

un héritage commun, et appelle à ce titre une démarche de sauvegarde en vue de son 

appropriation par la population et de la transmission aux générations futures. 

 

Plan de Progrès Local  

Stratégie et programmation des actions à mettre en place. Le P.P.L., construit sur la base d’un 

état des lieux, liste les objectifs de progrès, les moyens et délais que se fixe la collectivité 

pour répondre aux exigences du référentiel Qualicities. 
                                                      
1 Définition du Rapport Brundtland de 1987 
2 Source : Encyclopédie Universalis 



 5 

Principe de subsidiarité 

Le principe de subsidiarité est défini par l’article 5 du Traité instituant la Communauté 

européenne. Il vise à assurer une prise de décision la plus proche possible du citoyen en 

vérifiant que l’action à entreprendre au niveau communautaire est justifiée par rapport aux 

possibilités qu’offre l’échelon national, régional ou local. Concrètement, c’est un principe 

selon lequel l’Union n’agit (sauf pour les domaines de sa compétence exclusive) que lorsque 

son action est plus efficace qu’une action entreprise au niveau national, régional ou local. Il 

est étroitement lié aux principes de proportionnalité et de nécessité qui supposent que l’action 

de l’Union ne doit pas excéder ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du Traité.3  

 

Référentiel Qualicities 

Le référentiel Qualicities présente les engagements en matière de gestion durable des 

patrimoines culturels, la politique de développement mis en œuvre par la collectivité.  

Il comporte des éléments d’appréciation, de mise en œuvre et de conservation des patrimoines 

avec des finalités d’amélioration de la qualité et de l’efficacité, d’implication de la collectivité 

dans une dynamique de développement local durable, de satisfaction des citoyens et des 

visiteurs.  

                                                      
3 Source : Site internet Europa, le Portail de l’Union Européenne, soit http://europa.eu 
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« Le réseau culturel fuit, se ramifie sans cesse, reste 
pour une part occulte, tissé de réel et d'imaginaire. Les 
choses sont connectées les unes aux autres, qu'à l'infini 
elles font sens ou réseau. » 
 

Umberto ECO
Le Pendule de Foucault, 1988
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AVANT -PROPOS 
 

Cette étude a été réalisée dans le cadre de la rédaction d’un mémoire Recherche et 

Action de Master 1ère année à l’IUP4 Administration des Institutions Culturelles d’Arles, en 

France. Elle est à la fois le fruit d’une investigation théorique avancée et d’une véritable 

expérience de terrain au sein d’un des réseaux culturels les plus actifs à l’échelle de l’Europe : 

l’Alliance de Villes Européennes de Culture, dite réseau A.V.E.C. 

 

Ce réseau a été crée en 1997 à l'initiative de cinq villes européennes: Pécs en Hongrie, 

Olomouc en République Tchèque, Tours en France, Toledo en Espagne et la cité italienne de 

Cosenza. 

L'objectif principal du projet A.V.E.C. était, à l'origine, d' « établir un réseau pérenne pour les 

échanges d'expériences et de bonnes pratiques dans le champ de la valorisation du 

patrimoine »5, à la fois au niveau local et à l'échelle interrégionale. 

C'est en 2000 que le réseau prend la forme d'une association régie par la loi  dite « 1901 »6. 

Les représentants des villes membres rédigent alors les prémices de ce qui deviendra très vite 

la Charte Européenne de Villes et Territoires de Culture et de Patrimoine qu'ils ratifient la 

même année. Celle-ci définit clairement les axes de travail et de réflexion du réseau naissant: 

« Les Villes et Territoires de Culture: un patrimoine vivant ; un patrimoine pour et par tous ; 

centres de rencontre et lieux de culture partagée ; garants d'un développement viable ». Dés 

lors, chaque nouveau membre devra signer ce document au moment de son adhésion au 

réseau. 

Rapidement, d'autres villes d'Europe rejoignent l'association: Santarem (Portugal) en 2000, 

Arles (France) en 2002, Pézenas (France) en 2005, etc. 

Le réseau compte aujourd'hui trente-six collectivités locales (villes ou communautés 

d'agglomérations) dans onze pays d'Europe7.  

 

                                                      
4 Institut Universitaire Professionnalisé 
5 Source: site officiel de la Commission Européenne, soit  http://ec.europa.eu  
6 Loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 
7 Annexe 1: Membres de l'Alliance de Villes Européennes de Culture au 15 juin 2009 
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Carte des villes membres de l'Alliance de Villes Européennes de Culture8 

 

Celles-ci collaborent en vue de répondre à des objectifs  communs, à savoir: 

« - intégrer le plus harmonieusement possible l'innovant dans l'existant; 

- faire des patrimoines locaux des moteurs du développement économique, culturel et social; 

- contribuer à la réussite économique et au rayonnement des territoires membres; 

- se donner une visibilité internationale »9. 

Depuis 2007, la ville d’Arles, représentée par Christian Mourisard, adjoint au maire, délégué 

au patrimoine, au tourisme et à la coopération décentralisée, est présidente de l’association 

A.V.E.C. 

 

Seize semaines d’apprentissage et d’échange au sein de ce réseau ont donné lieu à cette 

réflexion sur la place des collectivités territoriales dans l’espace culturel européen ainsi que 

sur le rôle des réseaux dans l’évolution des rapports culturels en Europe. 

De nombreux témoignages de membres du réseau A.V.E.C. sont ainsi venus étayer et enrichir 

cette analyse. 

De la même façon, deux autres réseaux culturels ont ici été mis en lumière, pour la pertinence 

de leur réflexion d’abord, mais aussi pour la qualité de leurs actions dans le secteur culturel. Il 

s’agit des Rencontres, association des villes de la grande Europe pour la culture et 

d’Eurocities, première organisation de grandes villes à l'échelle du continent européen tendant 

à l'élaboration de solutions communes aux problèmes urbains. 

L’association les Rencontres, créée pour et par des élus en charge de la culture et de 

l’éducation dans les différentes collectivités territoriales de l’Union Européenne et au-delà, 

constitue une plate-forme de coopération, de débats et d’action dans le domaine de la 

                                                      
8 Certaines villes, limitrophes, ne sont matérialisées sur la présente carte que par un seul point. 
9 Source: site officiel du réseau A.V.E.C., soit http://www.avecnet.net 
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politique culturelle des villes, départements, régions, provinces, etc. Elle encourage la mise en 

place de démarches culturelles et « participe de fait à la construction de l’Europe culturelle, 

conduisant le débat d’idées de façon à élaborer une citoyenneté européenne »10. Le réseau 

rassemble à l’heure actuelle 160 collectivités territoriales de la Grande Europe11.  

Eurocities, lui, est le réseau des grandes villes européennes. Fondé en 1986, il regroupe les 

responsables locaux de plus de 130 grandes villes dans plus de trente pays européens12. Il 

fournit une plate-forme pour ses villes membres afin de partager leurs connaissances et idées, 

d'échanger des expériences, d'analyser les problèmes communs et de développer des solutions 

innovantes, à travers un large éventail de forums, de groupes de travail, projets, activités et 

événements. Eurocities donne une voix aux villes en Europe, en engageant le dialogue avec 

les institutions européennes, sur tous les aspects de la législation de l'Union Européenne, les 

politiques et les programmes qui ont un impact sur les villes et leurs citoyens. Le réseau est 

actif dans un large éventail de domaines politiques, notamment: le développement 

économique et la politique de cohésion, l'environnement, les transports et la mobilité, l'emploi 

et les affaires sociales, la culture, l'éducation, l'information et la société de la connaissance, la 

gouvernance et la coopération internationale. 

Ces trois organismes que sont A.V.E.C., Les Rencontres et Eurocities constituent un panel 

représentatif des réseaux culturels européens de collectivités territoriales. En effet, si 

A.V.E.C. ne rassemblent qu’une trentaine de membres, villes pour la majeure partie, Les 

Rencontres et Eurocities comptent chacun plus d’une centaine d’inscrits, de la plus petite 

municipalité au ministère. 

 

Cette étude se veut donc basée à la fois sur des réflexions théoriques à propos du contexte 

culturel européen au sein duquel nous nous trouvons et sur des considérations pratiques, 

essentielles à une réelle interprétation de ce contexte. Les nombreux témoignages dont elle 

s’est enrichie constituent à eux seuls une matière fertile en vue d’une réflexion plus 

approfondie. 

 

 

                                                      
10 Source: site officiel de l'association Les Rencontres, soit http://www.lesrencontres.org/ 
11 Annexe 2 : Liste des membres des Rencontres, association  des villes de la Grande Europe pour la Culture, au 
15 juin 2009. 
12 Annexe 3 : Liste des membres d’Eurocities au 15 juin 2009.  
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INTRODUCTION  
 

L’Homme moderne n’est plus seul. Il a développé au fil des siècles la capacité de s’entourer, 

de se construire pour et par l’autre, jusqu’à parfois se perdre dans le monde virtuel où tout est 

aujourd’hui conçu justement pour assouvir sa soif d’illusion, son désir de l’autre.   

Qu’il soit professionnel ou amical, virtuel ou matériel, le réseau est souvent mentionné 

comme un support indispensable à la réussite sous toutes ses formes. Faire partie d’un réseau, 

voire même de plusieurs réseaux, est donc devenu, au fil du temps, bien plus qu’une 

tendance : une nécessité.  

Et si cet impératif là était bien réel, si la société en réseau était la clé de nos doutes, de nos 

incompréhensions ? Si tout à coup nous nous sentions investis d’un désir d’échange et de 

dialogue au-delà de l’intégration sociale à laquelle nous aspirons tous ? 

 

Créer des liens est souvent une obligation pratique qui engendre au fil du temps des réseaux 

complexes d'abord entre les individus, puis entre les institutions et enfin entre les nations. 

Tout cela va faciliter la circulation des informations, des biens et surtout des idées au sein 

d'un continent hérissé de frontières naturelles, monétaires, culturelles ou linguistiques. Ces 

réseaux servent parfois de protection lorsqu'il faut échapper à l'intolérance politique ou 

religieuse mais permettent aussi de concevoir un futur commun. L’Europe est bien sûr au 

centre de ces préoccupations.  

 

Pour Judith Staines, « les réseaux économiques, politiques et sociaux ne datent pas d’hier ; ils 

appartiennent  à la base de toute structure de société. Les réseaux culturels en sont une 

variante, un concept plus visible et plus actuel de cohésion sociale. Ils apportent une réponse à 

l’énigme posée par les sociétés complexes, chaotiques et saturées d’informations dans 

lesquelles nous évoluons et par lesquelles nous nous sentons parfois dépassés. »13 

En effet, en quelques années, des dizaines de réseaux culturels ont pu voir le jour sur le 

continent, montrant de façon significative le désir de chacun de rejoindre l’autre, de partager, 

d’échanger autour de problématiques communes. Ces réseaux d’artistes, d’acteurs culturels, 

d’associations, de collectivités territoriales, semblent témoigner, outre de ce besoin d’échange 

hors des structures hiérarchiques traditionnelles, d’une impatience culturelle. Les réseaux sont 

parcourus par l’idée de représenter, d’aiguiller, de susciter ou d’anticiper une politique 
                                                      
13 Judith Staines, Les Réseaux : un avenir pour la coopération culturelle en Europe, Forum Européen pour les 
Arts et le Patrimoine, Bruxelles, 1996 
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communautaire plus audacieuse. Dans la perspective, sinon d’une politique culturelle 

européenne14, du moins d’une stratégie, l’Union Européenne ne devrait-elle pas plus encore 

s’appuyer sur ces dynamiques fortes ? Car si les réseaux tendent aujourd’hui à prospérer et à 

s’imposer comme de véritables partenaires auprès des institutions européennes, ils manquent 

encore, semble-t-il, de visibilité et de reconnaissance. Leurs modes de fonctionnement, leurs 

organisations, si réactifs soient-ils, inspirent encore une certaine méfiance due à une 

méconnaissance des nombreuses possibilités des réseaux en terme de réflexion et d’action. 

Ainsi, malgré une action transfrontalière et interculturelle capable de générer une 

collaboration entre des milliers d’institutions et d’individus, les pressions autour des réseaux 

ne cessent de s’intensifier mettant en péril leur progression, voire, pour certains, leur survie.  

 

Mais dans cette Europe des réseaux, et notamment des réseaux institutionnels, quelle place 

accorde-t-on aujourd’hui aux collectivités territoriales ? Proches de nous, villes, régions et 

départements doivent-ils être, par essence, loin de la question européenne ? Et les réseaux ont-

ils un rôle à jouer pour une meilleure reconnaissance des acteurs culturels locaux à l’échelle 

du continent ? 

Dans un premier temps, nous évoquerons ici quelques principes fondamentaux concernant, à 

la fois, la place des collectivités et celle des réseaux dans l’espace culturel européen. 

Nous aborderons ensuite la question des enjeux de l’action des réseaux culturels en Europe 

pour finir sur le rôle de ces derniers auprès des acteurs culturels locaux. 

 

Aujourd’hui plus que jamais, la culture se veut au coeur des échanges et de la réflexion, à 

l’échelle locale bien sûr mais aussi et surtout à l’échelle de l’Europe qui se construit sur la 

base de ces échanges. 

Les organisations culturelles européennes ont été les premières à comprendre les avantages de 

l’adoption de la pratique des réseaux comme principe de collaboration. La nécessité de 

dépasser les frontières et de créer des liens s’est rapidement imposée dans ce secteur où la 

créativité, l’innovation et le dialogue constituent des éléments moteurs pour le 

développement.  

 

A nous, européens, acteurs culturels de surcroît, de continuer à créer ces liens ; les liens 

durables et solides qui tisseront notre histoire commune : les liens du sens. 

                                                      
14 Nous préfèrerons parler ici des politiques culturelles en Europe plutôt que d’une politique culturelle 
européenne commune. 
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1. Principes fondamentaux 
 

1.1.  L’origine des réseaux culturels 
 

Provenant du latin retis, le terme réseau est une variante de l’ancien français reseuil. Il 

désigne à l’origine un ensemble de lignes entrelacées et restera jusqu’au XVIIème siècle 

synonyme de filet, de textile maillé.15 

Si historiquement, les premiers réseaux sont ceux de la pensée, et cela depuis l’Antiquité, au 

XVIII ème siècle, la médecine française s’en sert pour décrire ce qu’elle comprend alors du 

fonctionnement de l’organisme humain. Descartes et Diderot décrivent d’ailleurs le système 

nerveux et le système circulatoire à l’aide du mot réseau, utilisé de façon métaphorique.16  

C’est justement à partir de cette métaphore médicale que l’usage du terme s’étend rapidement 

aux réseaux de fortifications, aux réseaux hydrauliques, électriques, etc. 

Le sens moderne apparaît seulement au XIXème siècle. Aujourd’hui, le mot s’applique aussi 

bien à la médecine qu’aux transports, à la culture qu’à l’informatique. 

Ainsi, on constate que l’existence des réseaux n’est en aucun cas liée à un effet de mode mais 

que les dynamiques dont ils sont issus existent depuis toujours. 

 

De la même façon, on aurait tort de penser que les réseaux culturels européens constituent un 

phénomène exclusivement contemporain. En effet, dès le Moyen âge et plus encore à partir de 

la Renaissance se développent à travers le continent européen, selon une logique de maillage, 

des systèmes de relations intellectuelles, spirituelles, artistiques et culturelles relativement 

informelles, hors des cadres conventionnels. On constate dés lors une soif d’échanger et de 

connaître, un besoin de découvrir d’autres savoir-faire, une volonté de partage culturel. 

Maîtres de métiers - compagnons, artistes, architectes, universitaires figurent parmi les 

pionniers de cette dynamique. 

Difficile donc de ne pas percevoir une filiation directe entre les réseaux d’hier et ceux 

d’aujourd’hui. 

 

Depuis les années 1980, différents types de réseaux d’acteurs culturels ont commencé à voir 

le jour en Europe. Ils se sont développés jusqu’à aujourd’hui en déployant des principes 

d’organisation similaires et en travaillant sur des objectifs partagés. 

                                                      
15 Daniel Parrochia, Philosophie des réseaux, p.5. 
16 Gudrun Pehn, La Mise en réseau des cultures / Le rôle des réseaux culturels européens, 1999, p.9. 
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Jean-Pierre Saez, directeur de l’Observatoire des Politiques Culturelles de Grenoble, explique 

ce phénomène à la fois par « l’évolution de la structuration du champ artistique et culturel 

fondé sur la professionnalisation de ses agents » et par « l’essor du développement culturel en 

Europe ». Parallèlement, il évoque aussi « la nécessité éprouvée des opérateurs culturels 

d’échapper aux carcans institutionnels habituels et leur besoin de travailler entre pairs 

européens ».17 

 

Il est important de noter que tous les ensembles d’individus ou de groupes d’individus 

partageant des objectifs similaires ne constituent pas nécessairement des réseaux. Les réseaux 

en eux-mêmes ne sont pas des associations, des forums, des organismes de financement, des 

fédérations, des sociétés, des colloques, des O.N.G.18, des universités, des projets ou des 

programmes. Inversement, toute organisation peut adopter la pratique propre aux réseaux et 

s’organiser selon les principes correspondants si les membres de cette organisation en ont le 

désir. Mais en réalité, bien que nombre d’organisations se pensent comme réseaux, elles n’en 

sont pas.  

L’organisation en réseau, nous y reviendrons19, consiste dans une distribution à la fois passive 

et active des tâches. C’est une réponse simple, flexible et adaptable à la complexité et à la 

différenciation sociale, et elle procède des besoins qu’éprouvent les individus d’avoir des 

contacts, d’échanger des idées et de travailler ensemble. C’est une synergie où l’information 

est le moyen principal du contact humain et de l’autonomisation de l’individu, souvent grâce 

à l’utilisation des nouvelles technologies qui sont le principal vecteur de cette information.  

Parmi les éléments principaux de tout réseau culturel figure l’interaction des personnes et la 

mobilité de l’information. La manière dont ceci est mis en œuvre signale souvent la différence 

qui sépare la pratique en réseau d’autres modes de fonctionnement organisationnel.  

Jacques Rigaud, ancien président de l’Association des Centres Culturels de Rencontre20, a 

affirmé l’importance des réseaux : « Je crois personnellement beaucoup à l’Europe des 

réseaux. […] C’est la création de réseaux entre organismes et institutions de même type qui 

doit constituer le quadrillage, le tissu conjonctif d’un concert culturel européen. […] La 

multiplication de ces réseaux, leur interconnexion, est au moins aussi importante que les 

                                                      
17 Jean-Pierre Saez, De la contribution des réseaux culturels à la construction européenne… in L’Observatoire 
n°18, Automne/hiver 1999, p.5. 
18 Organisations Non Gouvernementales 
19 Cf. p. 34 de cette étude, De l’organisation pyramidale à l’organisation en réseau 
20 L’actuel président de l’Association des Centres Culturels de Rencontre est Yves Dauge. 
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collaborations gouvernementales ou le rôle institutionnel nécessaire que peuvent jouer le 

Conseil de l’Europe et l’Union Européenne. »21 

 

Ainsi, les réseaux culturels sont en plein essor. Vecteurs de réflexion, de création et d'action, 

ils sont issus d'une tradition ancestrale de partage des connaissances intrinsèquement liée aux 

secteurs des arts, du patrimoine et de la culture. Dynamiques et essentiels au développement 

des échanges transnationaux, ils tendent aujourd'hui à se multiplier au sein d'une Europe des 

cultures en pleine évolution. Mais tous les réseaux ne se ressemblent pas et n’aspirent pas 

nécessairement aux mêmes objectifs et nous allons voir que certains d’entre eux sont peut-être 

en voie de modifier les rapports culturels institutionnels en Europe. 

 

                                                      
21 Jacques Rigaud in Europe Horizon Culture, Revue du marché commun, n°376, mars 1994, p. 120. 
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2.1. Les réseaux de collectivités territoriales, l’Europe et la culture 
 

Parmi les réseaux culturels européens, on distingue ceux composés exclusivement de 

collectivités territoriales : locales, régionales, ou, plus rarement, intermédiaires. 

Ces réseaux de collectivités, souvent appelés « réseaux de villes » malgré l’incontestable 

diversité des entités qu’ils rassemblent, comptent sans doute parmi les organismes les plus 

actifs au niveau européen. 

La Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires 

(D.I.A.C.T.) les décrit de la façon suivante : « Constitués à l'initiative de collectivités locales, 

les réseaux de villes visent à concrétiser des projets de développement économique, d'utilité 

publique et sociale (coopérations universitaires, mutualisation d'équipements hospitaliers, 

organisation de systèmes de transports collectifs, etc.), à partir de coopérations transversales, 

transcendant souvent les découpages administratifs. […] Ces réseaux peuvent être un cadre 

privilégié de mise en oeuvre des orientations des schémas de services collectifs, par exemple 

dans le champ culturel. »22  

Ces réseaux constituent ainsi le reflet de l’action des collectivités territoriales en Europe. Mais 

qu’en est-il des relations entre celles-ci et les institutions européennes ? Pourquoi et comment 

les villes, les départements, les régions, doivent-ils s’associer pour peser plus lourd dans les 

décisions culturelles de l’Europe ? 

 

Avant toute chose, il convient de rappeler la place qu’occupent les collectivités territoriales en 

Europe et les différentes voies qu’elles empruntent pour se faire entendre des institutions 

européennes. 

En effet, si les collectivités territoriales occupent aujourd’hui, notamment depuis les lois de 

décentralisation23, une place de choix dans le système politique français, il semblerait que ce 

ne soit pas encore le cas à l’échelle de l’Europe.  

En effet, n’étant pas véritablement reconnues comme des acteurs à part entière de la 

construction européenne, celles-ci manquent encore de considération tandis que leurs voix 

portent encore trop peu pour atteindre Bruxelles. 

Les collectivités, qu’elles soient intermédiaires ou régionales, s’expriment et agissent 

néanmoins au niveau européen à travers deux voies.  

                                                      
22 Source : Site officiel de la Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires, 
soit http://www.diact.gouv.fr 
23 Loi du 2 mars 1982 
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Le Comité des Régions, tout d’abord, est composé, depuis l’élargissement du 1er janvier 

2007, de 344 membres titulaires, dont vingt-quatre français, nommés pour quatre ans par le 

Conseil de l’Union Européenne sur proposition des États membres.  

Le Comité des Régions est obligatoirement consulté par la Commission européenne ou le 

Conseil de l'Union Européenne dans dix domaines liés directement aux responsabilités des 

collectivités locales et régionales: éducation, formation professionnelle et jeunesse, culture24, 

santé publique, réseaux trans-européens de transports, de télécommunications et d'énergie, 

politique régionale, environnement, politique de l'emploi, fonds social européen, coopération 

transfrontalière et transports. 

Le Comité des Régions se réunit en assemblée plénière cinq fois par an. Les travaux de cette 

assemblée sont préparés par six commissions permanentes dont une en particulier, EDUC, 

s’intéresse aux domaines de la culture et de l’éducation. 

 Le Comité des Régions s’impose donc comme le porte-parole des intérêts des entités 

territoriales à l’échelle de l’Europe. 

La seconde voie qu’empruntent les collectivités territoriales pour atteindre les institutions 

européennes est l’influence exercée essentiellement par le biais de deux associations : le 

Conseil des communes et régions d’Europe25 et l’Assemblée des régions d’Europe.  

Le premier a été fondé à Genève en 1951 par un groupe de maires européens, avant d'ouvrir 

ses rangs aux régions et devenir ainsi le Conseil des Communes et Régions d'Europe 

(C.C.R.E.). Il constitue aujourd’hui la plus grande organisation d'autorités locales et 

régionales en Europe. Ses membres sont plus de cinquante associations nationales de villes et 

régions de trente-sept pays, représentant environ 100 000 villes et régions.  

L’Assemblée des régions d’Europe, quant à elle, a été créée en 1985. Elle constitue le plus 

large réseau indépendant de régions dans la grande Europe. Forte de plus de 270 régions 

issues de trente-trois pays et treize organisations interrégionales, elle a pour mission de : 

« - promouvoir le principe de subsidiarité26 et la démocratie régionale, 

- accroître l'influence politique des régions auprès des Institutions européennes, 

- soutenir les régions dans le processus de l'élargissement de l'Europe et de la mondialisation, 

- encourager la coopération interrégionale dans toute l'Europe et au-delà. »27  

En France, plusieurs associations de collectivités territoriales se sont également rassemblées 

pour créer la « Maison européenne des pouvoirs locaux français » à Bruxelles. A leurs côtés, 

                                                      
24 Annexe 4 : Article 151 du Traité instituant la Communauté Européenne. 
25 Le Conseil des communes d’Europe a été fondé en 1951, l’appellation actuelle date de 1984. 
26 Cf. glossaire p.5 
27 Source : Site officiel de l’Assemblée des Régions d’Europe, soit http://www.aer.eu/ 
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se développe une multitude d’associations ou de « groupes de contact » qui s’unissent autour 

d’une « dimension partagée » : Arc Atlantique, Arc Latin... ainsi que les bureaux de 

représentation des collectivités territoriales européennes qui mènent une action de 

communication et recherchent des partenaires afin de réaliser d’éventuelles coopérations. 

 

Ainsi, après que les organisations internationales aient investi le champ culturel européen 

jusque-là réservé aux seuls Etats, c'est au tour des collectivités publiques décentralisées d'y 

émerger progressivement. 

En effet, en quelques années seulement, il semblerait que l’action des collectivités locales, 

intermédiaires et régionales se soit sensiblement modifiée. 

L’action culturelle en particulier est devenue, au cours des trente dernières années, une 

compétence majeure des collectivités territoriales dans les pays de notre continent. C’est sans 

doute la raison pour laquelle, il y a quelques années, au sein  de ces collectivités, ont 

commencé à émerger de véritables réflexions de fond sur la nécessité de construire une 

Europe de la culture ; réflexions partagées qui ont progressivement trouvé une résonance 

particulière dans l’action en réseau. 

 

Roger Tropéano, président des Rencontres28, explique qu’ « avec l’expérience de la 

F.N.C.C.29 en France, l’idée de regrouper les élus culturels des collectivités territoriales de la 

grande Europe s’est imposée au milieu des années 90 pour trois raisons au moins :  

- nécessité encore de consolider les politiques culturelles locales et le rôle de l’élu culturel au 

sein de son Assemblée élue ; 

- nécessité de créer un groupe de pression et d’expression auprès des Ministères nationaux de 

la culture qui ne prenaient pas suffisamment en compte l’apport des politiques locales, y 

compris au niveau budgétaire ; 

- nécessité enfin de démontrer que Culture et Europe se conjuguent obligatoirement avec 

Villes et Régions. »30 

 

Les réseaux culturels européens de collectivités territoriales sont ainsi nés d’une volonté 

féroce des acteurs culturels publics de construire l’Europe à travers de riches échanges entre 

professionnels. Toutefois, ces structures ont tout de même dû patienter plusieurs années avant 

                                                      
28 Association des villes et régions de la grande Europe pour la culture 
29 Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la Culture 
30 Roger Tropéano, Les Rencontres, un réseau culturel pour les villes et régions d’Europe in L’Observatoire 
n°18, Automne/hiver 1999, p. 28. 
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de pouvoir prétendre à une véritable place au sein de l’espace culturel européen ; place qu’ils 

peinent encore, semble t’il, à obtenir ou du moins, à consolider. 
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2. La place des réseaux dans l’espace culturel européen 
 

1.2. La reconnaissance des réseaux à l’échelle de l’Europe 
 

L’histoire de la reconnaissance des réseaux culturels débute officiellement, du moins 

dans les textes, en 1991, tandis que, devant l'intensification de la volonté des pouvoirs publics 

d'une plus ample réflexion sur la coopération culturelle internationale, les réseaux culturels 

tendent à prendre de l'importance à l'échelle de l'Europe. Cette année là, le 14 novembre, 

paraît une « Résolution du Conseil et des Ministres de la Culture réunis au sein du Conseil sur 

les réseaux culturels européens »31. Le Conseil des Communautés européennes et les 

Ministres de la Culture soulignent alors « le rôle important des réseaux d'organisations 

culturelles dans la coopération culturelle en Europe » et « invitent la Commission […] à 

explorer, avec les Etats membres, les possibilités pour ces réseaux de jouer un plus grand rôle 

dans l'action culturelle future ». 

Cette résolution reconnaît alors que les réseaux :  

- « contribuent à la cohésion européenne ; 

- facilitent la mobilité des travailleurs culturels ainsi que la production culturelle ; 

- facilitent la communication interculturelle en combattant la xénophobie et le racisme et 

permettent de pratiquer la compréhension entre les cultures ; 

- renforcent la société civile en donnant une voix démocratique aux individus ; 

- renforcent les conditions de développement culturel qui ne sont pas le résultat de facteurs 

purement économiques ; 

- favorisent la mise au point de partenariats avec les pays-tiers ». 

Ce texte pose réellement les bases de la reconnaissance du travail des réseaux. Pour la 

première fois, on admet que ces structures présentent une utilité propre et contribuent au 

développement de la culture à l’échelle de l’Europe.  

  

Grâce à l'adoption du Traité de Maastricht, en 1992,  la politique culturelle possède enfin sa 

propre base juridique. L'article 151 (anciennement article 128)32 fournit une base à la 

réalisation d'actions destinées à encourager, à soutenir et à étendre les actions des États 

                                                      
31 Annexe 5 : Résolution du Conseil et des ministres de la culture réunis au sein du Conseil, du 14 novembre 
1991, sur les réseaux culturels européens, Journal officiel n°C 314 du 05/12/1991 
32  Annexe 4 : Article 151 du Traité instituant la Communauté Européenne 
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membres dans le respect de leurs diversités nationales et régionales, tout en mettant en 

évidence l'héritage culturel commun. 

Les principes en faveur de l'intervention de la Communauté dans ce domaine sont ceux de 

complémentarité et de subsidiarité. Tout acte d'harmonisation des dispositions légales et 

réglementaires des États membres est exclu du domaine d'application de l'article 151. 

Des mesures sont adoptées par le Parlement et par le Conseil suivant la procédure de co-

décision, et à l'unanimité au Conseil.  

 

Le 21 septembre 1997, lors de l’Assemblée générale du Forum des Réseaux Culturels 

Européens, un Manifeste  des réseaux culturels européens33 voit le jour et est immédiatement 

envoyé aux institutions européennes et aux autorités nationales, régionales et locales des Etats 

membres. Ce document milite pour une reconnaissance du travail et de la contribution des 

réseaux culturels en Europe et demande un soutien réel et efficace de la part de ces instances. 

Le manifeste débute avec la reprise des lignes principales de la résolution du Conseil des 

Ministres de 1991 pour arriver ensuite à la signification proprement dite des réseaux culturels 

de l’époque. Il souligne que le réseau est une « façon d’organiser plutôt qu’une organisation » 

et que ce sont « la flexibilité, l’approche, le processus ainsi que la mentalité qui engendrent sa 

valeur ajoutée spécifique ». Les réseaux culturels réunis ce jour exigent alors :  

« - la reconnaissance des réseaux, par le biais d’un soutien réel et actif ; 

- un environnement durable qui admettrait la valeur croissante des réseaux ; 

- le vote de subsides structurels, qui reconnaîtraient la rentabilité des réseaux, et de structures 

économiques, qui doivent toutefois amortir les coûts de la coordination internationale, de la 

communication et de la mobilité ; 

- que les institutions européennes assument la responsabilité des frais de coordination 

structurelle, de communication et de mobilité des réseaux culturels transfrontaliers 

européens ; 

- que les gouvernements nationaux, régionaux et locaux des Etats membres garantissent que, 

sur leur territoire, les professionnels de la culture puissent contribuer aux réseaux culturels 

européens. » 

C’est là la première fois que les réseaux décident de prendre les choses en main afin 

d’exposer leurs propres revendications. Cette action aura par la suite une véritable influence à 

                                                      
33 Forum des Réseaux Culturels Européens, Manifeste  des réseaux culturels européens, Bruxelles, 1997 
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la fois sur la reconnaissance des réseaux par les institutions mais également sur leur visibilité 

auprès du grand public.  

  

Le 27 octobre 2006, les Ministres responsables de l'Aménagement du Territoire adoptent la 

Déclaration de Lisbonne sur « Des réseaux pour le développement territorial durable du 

continent européen: des ponts à travers l'Europe »34. Celle-ci met en avant « l'importance 

croissante des réseaux » qui « sont un élément fondamental des sociétés ». Si aucun accent 

particulier n’est mis sur les réseaux à vocation culturelle, c’est bien le principe même 

d’organisation en réseau qui est mis en lumière et encouragé. 

 

On constate ainsi qu’au cours des vingt dernières années, de nombreux efforts ont été fait 

dans le sens d’une reconnaissance accrue de l’action des réseaux à l’échelle de l’Europe, et à 

plus forte raison de celle des réseaux culturels. 

Toutefois, si ces réseaux tendent aujourd’hui à être considérés et estimés sur le plan culturel 

européen, le chemin semble encore long jusqu’à une réelle reconnaissance de leur utilité par 

les institutions européennes. Ceci pose à l’heure actuelle de réels problèmes de 

fonctionnement pour ces structures, notamment en terme de financement. 

Les opinions semblent très scindées quant au moyen pour atteindre plus de reconnaissance. 

D’un côté il apparaît indispensable de présenter les projets et les formes de coopération des 

réseaux au public afin de gagner plus d’attention par les médias et par les politiciens. Pour 

cela les réseaux doivent d’abord reconnaître que la période de leur existence en tant que 

réseaux informels est en train de s’achever et qu’ils devraient entamer un autre chemin, celui 

de vraies structures « associatives », capables d’exprimer la conscience politique du secteur 

culturel. D’un autre côté, il n’est pas sûr que les réseaux veuillent franchir ce seuil vers la 

légitimité afin d’arriver à une existence plus sédentaire. Ce pas comporterait le risque de 

perdre la spontanéité, la créativité et le dynamisme qui font leur force.  

 

Quoi qu’il en soit, les réseaux ont à présent besoin que la reconnaissance à laquelle ils 

aspirent prenne la forme d’un véritable soutien financier qui ne soit pas seulement ponctuel 

mais qui prenne en compte l’important travail qu’ils doivent fournir sur le long terme pour 

réussir à mettre en place des projets européens d’envergure. 

                                                      
34 14ème session de la Conférence européenne des Ministres responsables de l’Aménagement du Territoire, 
Déclaration de Lisbonne sur « Des réseaux pour le développement territorial durable du continent européen: des 
ponts à travers l'Europe », Strasbourg, 27 octobre 2006 
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2.2. Le financement des réseaux culturels européens 
  

Avant d’aborder la question du financement des réseaux culturels européens, il 

convient de rappeler que, d'un point de vue général, le financement de la culture au niveau 

européen n'a pas toujours été évident. En effet, ce n'est que depuis 1992 et le Traité de 

Maastricht que l'Union Européenne possède une compétence complémentaire dans le domaine 

culturel. Avant cette date, l'Union avait pourtant déjà participé à des actions culturelles 

ponctuelles comme la restauration de l'Acropole d'Athènes en 1975 ou la création de 

l'Orchestre des jeunes de la Communauté Européenne mais sans vraiment en avoir la 

vocation.  

Sa première véritable implication dans le secteur culturel date de 1985 avec le projet « Ville 

Européenne de la Culture » proposé par le Conseil des Ministres sous l'impulsion de Melina 

Mercouri. En 1990, un concours européen est organisé par la commission des communautés 

Européennes: « Europe-Scène culturelle ». Il deviendra le programme Kaléidoscope en 1991, 

réorganisé en 1994, puis en 1996. 

 

En 1992, le Traité sur l'Union Européenne prévoit donc que la coopération culturelle devienne 

une compétence communautaire et offre ainsi à l'Union une base juridique appropriée. 

S'appuyant sur cette base juridique, trois programmes communautaires sectoriels sont alors 

mis en place pour la période 1996-1999: 

- Kaleidoscope, lancé en 1996, est destiné à encourager la création artistique et à promouvoir 

la connaissance et la diffusion de la culture des peuples européens, en particulier dans le 

domaine des arts, au moyen d'échanges et de la coopération culturelle. Ce programme est 

prolongé jusqu'au 31 décembre 1998 puis reconduit jusqu'au 31 décembre 1999 avec un 

budget global de 36,7 millions d'euros. 

- Ariane est adopté en 1997 pour une durée de deux ans (1997-1998) avec un budget global de 

7 millions d'euros et reconduit jusqu'au 31 décembre 1999. Le Parlement européen est 

parvenu à augmenter les subventions, qui ont atteint un montant total de 11,1 millions d'euros. 

Ce programme est alors destiné à accroître la coopération entre les États membres dans le 

domaine du livre et de la lecture, et à promouvoir le rayonnement des œuvres littéraires et 

l'histoire des peuples européens grâce à la traduction de ces dernières et à la formation des 

professionnels dans ce domaine. Par ailleurs, à travers le programme Ariane, l'Union 

Européenne apporte chaque année une contribution au Prix Aristeion, un prix littéraire et un 

prix de traduction européens. 
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- Raphaël est adopté en 1997 pour la période allant du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2000. 

Il est destiné à encourager la coopération entre les États membres dans le domaine de 

l'héritage culturel à l'échelle européenne. 

En 1999, devant l'échéance de ces trois programmes culturels, les institutions ont finalement 

décidé d’adopter un programme unique, Culture 2000, pour une période initiale de cinq ans 

étendue à sept par la suite. Les réseaux vont dès lors pouvoir prétendre à un soutien financier 

de la part des institutions européennes. 

 

Suite à la décision 508/2000/CE du Parlement Européen et du Conseil du 14 février 2000, le 

programme Culture 2000 a été établi dans le but de « favoriser un espace culturel commun en 

promouvant le dialogue culturel et la connaissance de l'histoire, la création, la diffusion de la 

culture et la mobilité des artistes et de leurs oeuvres, le patrimoine culturel européen, les 

nouvelles formes d'expression culturelles ainsi que le rôle socio-économique de la culture. » 

Il succède donc aux programmes Kaléidoscope, Ariane et Raphaël, en englobant dans un seul 

programme de financement les projets annuels et pluriannuels dans les domaines du 

patrimoine, de la littérature et de la création artistique.  

La réalisation des objectifs prévus par le programme se fait au moyen des actions suivantes: 

les actions annuelles spécifiques, les actions pluriannuelles inscrites dans des accords de 

coopération et les évènements culturels spéciaux, dont les Capitales européennes de la 

Culture. 

Dotée d'un budget préalable de 167 millions d'euros pour cinq ans, l'enveloppe financière a 

finalement été de 236,5 millions d'euros pour les sept années du programme. Une des 

particularités du programme résidait dans son ouverture aux pays-tiers. En effet, outre les 

Etats membres de l'époque, les pays de l'Espace Economique Européen et les pays candidats à 

l'adhésion ont également pu y participer. 

 

De 1999 à 2004, la Commission européenne a ainsi alloué une partie de son budget 

administratif au soutien d'organisations promouvant la société civile européenne. La ligne 

budgétaire A-3042 représentait « une subvention accordée aux organismes mettant en valeur 

l'idée d'Europe ». Plusieurs réseaux tels que le F.E.A.P.35, I.E.T.M.36, E.W.C.37, E.C.A.38 et 

                                                      
35 Forum Européen pour les Arts et le Patrimoine 
36 Informal European Theatre Meeting 
37 European Writer's Congress 
38 European Council for Artists 
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Europa Nostra ont bénéficié en 2001 de ces financements destinés à prendre en charge les 

coûts de fonctionnement. 

 En 2004, les procédures budgétaires administratives de l'Union Européenne ont été 

modifiées. Dans un souci de transparence, les lignes de dépenses administratives séparées ont 

disparu et les dépenses sont désormais dans leur totalité liées directement aux activités 

qu'elles soutiennent. L'activité ciblée par la ligne A-3042 ne disposait cependant jusqu'en 

2004, d'aucune base légale. Ainsi, le transfert vers un « budget basé sur des activités » ne s'est 

pas, dans ce cas, effectué immédiatement; il fallait avant tout instaurer une base légale, en 

l'occurrence le plan d'action pour les organisations actives dans le secteur culturel à un niveau 

européen. La mission de ce plan d'action a donc été intégrée dans le cadre du programme 

Culture 2007-2013.  

 

En effet, suite à l'échéance du programme Culture 2000, les institutions européennes ont 

adopté un nouveau programme communautaire, le programme Culture 2007-201339. Les 

actions financées dans le cadre de ce  programme font l'objet d'appels à propositions. La 

gestion de ces appels d'offre et du programme en général est assurée par l'Agence exécutive 

Audiovisuel, Education et Culture et par la Direction Générale Education et Culture. 

Cet instrument financier vise à « mettre en valeur un espace culturel commun aux Européens 

en vue de favoriser l'émergence d'une citoyenneté européenne ».  

Il dispose pour cela d'un budget de 400 millions d'euros pour la période 2007-2013 et soutient 

trois types d'actions: 

- les actions culturelles: actions de coopération, actions spéciales et projets de coopération 

pluriannuelle; 

- les travaux d'analyse, la collecte et la diffusion d'informations, ainsi que les actions 

optimisant l'impact des projets dans le domaine de la coopération culturelle européenne et de 

l'élaboration de la politique culturelle européenne; 

- les organismes actifs au niveau européen dans le domaine de la culture. 

Ce dernier point comporte un intérêt particulier pour ce qui concerne les réseaux européens. 

En effet, les organismes culturels qui travaillent, ou souhaitent travailler, au niveau européen 

dans le domaine de la culture, peuvent bénéficier d'une aide pour leurs frais de 

fonctionnement qui incluent leurs activités permanentes.  

                                                      
39 Décision n°1855/2006/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 décembre 2006 
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Ce volet vise les organismes qui soutiennent la notion d'une « expérience culturelle commune 

avec une véritable dimension européenne ». Il constitue la seule subvention allouée 

directement par les institutions européennes aux réseaux culturels. 

Pour être éligibles, les organisations candidates doivent faire preuve d’une dimension 

véritablement européenne, que ce soit individuellement ou au sein d’un réseau, d’une 

association ou d’une fédération. Leur influence doit au moins se faire sentir dans sept pays 

européens et préférablement dans l’ensemble de l’Union Européenne. Avec un budget 

d’environ 10% du budget total du programme, ce volet fournit un co-financement destiné aux 

activités permanentes de ces organisations.  

 

Mais il faut savoir que les financements européens en matière culturelle ne se limitent pas au 

seul programme Culture. En effet, de nombreux autres programmes prennent en compte le 

caractère transversal de la culture et finance donc des projets culturels qui participent aux 

objectifs de leur politique spécifique. 

Le fonds pour la politique régionale (fonds structurel) est particulièrement important dans ce 

cadre: il représente plus de 80 % des dépenses de l'Union en matière de culture. 

D'autres politiques comme le développement de la citoyenneté européenne, le programme 

Jeunesse ou l'action de l'Union dans le monde (relations extérieures et coopération au 

développement) subventionnent aussi des initiatives culturelles.  

 

Toutefois, il reste encore très difficile pour les réseaux de proposer des projets qui puissent 

répondre aux critères rigoureux des programmes de subventionnement et les dépenses de 

fonctionnement, majeures au sein de ce type d’organismes, restent, la plupart du temps, dans 

l’ombre des projets ponctuels en terme de financement. 

Déjà en 1995, Helena Vaz Da Silva, alors présidente du Réseau Européen des Villes des 

Grandes Découvertes et parlementaire à la Commission Culture du Parlement européen, 

soulignait à ce propos, que « pour exercer leurs fonctions véritables qui consistent à 

interconnecter, au-delà des frontières régionales et nationales, des institutions qui ont des 

intérêts et des objectifs communs, les réseaux sont forcés d’investir des sommes importantes 

en traduction et en communication. Personne, au niveau local comme au niveau 

communautaire, ne semble pourtant intéressé à financer des frais de fonctionnement. Comme 

pour aboutir à des projets communs, il faut d’abord communiquer et que cela est onéreux, les 

réseaux se tournent vers leurs membres, à qui ils demandent des cotisations trop lourdes en 
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général pour leur budget. Le résultat est que le réseau n’avance pas faute de moyens. Restent 

sur le terrain ceux qui n’ont d’autres projets que celui d’exister. »40 

 

Et en effet, en étudiant d’un peu plus près les ressources financières des réseaux, on distingue 

trois principales sources de financement: les subventions, les cotisations des membres et le 

mécénat. 

Prenons l’exemple de l'Alliance de Villes Européennes de Culture qui, en 2008, a reçu 95 

912€ de cotisations de la part de ses membres, soit environ 65% de l'ensemble de ses 

ressources.41 Elle a également touché une subvention de 20 000 € du Ministère français de la 

Culture, une autre de 7 500 € attribuée par le Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

(P.A.C.A.) ainsi qu'une subvention de 15 000 € de la part de la Direction de l'Architecture et 

du Patrimoine (D.A.P.A.). Les subventions ont ainsi constitué l'an dernier 25% des produits 

de l'association. 

Le budget prévisionnel pour 2009 a été validé au cours d'une assemblée générale à Rennes les 

27 et 28 mars derniers. Il prévoit une baisse notable des cotisations dont le barème a 

récemment été modifié42 mais également une nette augmentation des subventions avec 

l'apparition d'une aide financière du Ministère de l'Environnement, de l'Ecologie, du 

Développement Durable43 et de l'Aménagement du Territoire à hauteur de 20 000 € et d'une 

subvention de 3 000 € du Conseil général des Bouches-du-Rhône qui devraient compenser la 

perte d'autres financements (notamment les aides de la D.A.P.A et de la région P.A.C.A.).44 

Ainsi, nous pouvons voir que les financements du réseau A.V.E.C. ne peuvent en aucun cas 

être qualifiés de stables et dépendent, la plupart du temps, de la nature des projets mis en 

place par l’association. Pour la période 2009/2012, un important travail sur la prévention des 

risques majeurs lui a valu une subvention conséquente du Ministère de l'Environnement, de 

l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Aménagement du Territoire, pour autant, cette 

aide ne se verra pas nécessairement renouvelée dans les années à venir. 

On constate également qu’au sein du réseau A.V.E.C., les cotisations des membres 

constituent la majeure partie du budget global. 

 

                                                      
40 Helena Vaz Da Silva in Culture, collectivités territoriales et construction européenne/Table ronde sur le rôle 
et la place des collectivités territoriales dans la construction européenne, Atelier 3 : La coopération culturelle 
interrégionale, Département des affaires internationales/Ministère de la Culture, 1995, p. 105. 
41 Annexe 6: Barême 2009 des cotisations pour les membres de l'A.V.E.C.  
42  Idem 
43 Cf. glossaire p.4 
44 Annexe 7: Bilan de l'A.V.E.C. pour 2008 et 2009. 
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De la même façon, Roger Tropéano, président des Rencontres45 depuis 1994, confie que le 

financement de son réseau provient, pour plus de la moitié, des cotisations de ses membres. 46 

Les subventions, nationales et européennes, et la participation financière des personnes aux 

différentes « rencontres » qu’il organise tout au long de l’année viennent compléter ce budget.  

On constate ainsi que, si les réseaux culturels sont aujourd'hui bien intégrés au paysage 

culturel européen, il n'en reste pas moins qu'un véritable problème de financement tend à se 

poser pour les années à venir, l'aspect transversal des projets développés par ces organismes 

ne leur permettant pas toujours de correspondre aux cadres préformatés des financements 

européens.  

 

Les réseaux culturels semblent être sur la bonne voie. Ils commencent enfin à ne plus être 

ressentis comme des demandeurs face aux institutions mais de plus en plus comme des 

partenaires. Cependant, avant qu’ils ne soient considérés comme des partenaires permanents 

et consultés dans le jeu démocratique, il reste encore des problèmes de fond à résoudre. En 

effet, on note une tendance des institutions à confondre l’action globale des réseaux avec les 

projets européens qu’ils mettent en place de façon ponctuelle. Ainsi, si l’on souhaite 

permettre à ces organismes de fonctionner correctement, il devient nécessaire d’envisager à 

court terme les solutions que nous venons d’évoquer. 

 

Tel est ainsi le contexte au sein duquel tentent de s’inscrirent les réseaux culturels de 

collectivités territoriales à l’échelle de l’Europe. Fruits d’une intense réflexion autour de 

problématiques culturelles partagées, ils sont aussi initiateurs d’actions novatrices fortes. Ils 

participent à la création d’un « vivre ensemble » européen avec pour fondements, nous 

l’avons vu, l’échange et le débat entre institutions, élus et acteurs locaux. Si leur utilité au sein 

de l’espace culturel européen fait aujourd’hui l’objet d’une reconnaissance quasi évidente, les 

difficultés financières qui pèsent sur eux les mettent dans une position de plus en plus 

inconfortable. Pourtant, nous allons voir que les ressources de ces organismes hors normes 

sont encore loin d’être épuisées et que l’apparente précarité de leur situation financière 

contraste avec la richesse des enjeux dont ils sont porteurs.  

                                                      
45 Association des villes et régions de la grande Europe pour la culture. 
46 Entretien téléphonique daté du 2 mai 2009 
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1. Les réseaux : vecteurs de mutations structurelles en Europe 
 

 1.1. De l’organisation pyramidale à l’organisation en réseau 
 

 Les réseaux, de part leur organisation même, proposent aujourd’hui une nouvelle 

façon de concevoir les échanges à l’échelle du continent européen. En effet, le caractère 

horizontal de leur mode de fonctionnement amène une autre manière d’appréhender les 

rapports, basée sur la transversalité. 

 

Jean-William Lapierre, éminent sociologue, distinguait ainsi deux types d’organisation 

sociale. « L’un deux, qui, en politique, nous est le plus familier, suivant le modèle de l’Etat-

nation que l’Europe des temps modernes a inventé et propagé dans le monde par 

l’impérialisme colonial, est symbolisé par la pyramide. Toute initiative, toute directive, toute 

régulation législative part d’un centre de décision situé au sommet, se transmet par tous les 

échelons hiérarchiques pour être uniformément appliquée à la base. L’autre type 

d’organisation peut être figuré par l’image du réseau qui devient aujourd’hui très prégnante 

puisque nous entrons dans l’ère de l’informatique. Des décisions sont prises dans différents 

nœuds ou sites du réseau, en communication et en interaction les uns avec les autres, dans les 

limites de leur capacité d’action et de leur compétence. »47 

Ainsi, on distingue plusieurs caractéristiques de l’organisation en réseau.  

Tout d’abord, une telle organisation semble toujours basée sur des relations interpersonnelles 

fortes. En effet, on constate que l’humain est souvent placé au cœur même de la structure qui 

se construit elle-même sur une entente réciproque et une confiance mutuelle entre les 

membres. Cette confiance créée peut être fondée sur des situations vécues ensemble par le 

passé, sur un sentiment d’appartenance à une même institution, sur l’existence d’un objectif 

ou d’un projet commun, voire sur des rapports d’amitié ou d’estime mutuelle. 

Selon Gudrun Pehn, « dans une logique de réseau, l’efficacité globale résulte plus de la 

qualité et de la richesse des relations que de la compétence, propre à chacun de ses membres, 

envisagée individuellement. Dans une telle logique, les qualités relationnelles importent donc 

davantage que la compétence technique à proprement parler. »48 

                                                      
47 Jean-William Lapierre, La Pyramide et le réseau, Actes Sud, La Pensée de Midi, 2002, p.16. 
48 Gudrun Pehn, La mise en réseau des cultures, Le rôle des réseaux culturels européens, Strasbourg, Editions du 
Conseil de l’Europe, 1999, p. 29. 
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Ensuite, ces relations interpersonnelles présentent un caractère informel. Elles résultent d’une 

coopération librement consentie et non d’une obligation de contribuer à des échanges 

internationaux. Ainsi, l’appartenance au réseau étant basée sur le volontariat, les règles 

d’échange ne sont pas imposées par l’environnement externe mais s’inventent au fur et à 

mesure que s’intensifient les relations entre les membres du réseau et que croît leur 

expérience commune. Elles présentent ainsi un caractère moral plus que juridique. 

Dans le cas du réseau A.V.E.C., c’est la Charte Européenne de Villes et Territoires de Culture 

et de Patrimoine49 qui régit les relations entre les membres. Pour autant, celle-ci a été rédigée 

et approuvée par les membres eux-mêmes lors de la constitution du réseau. On constate donc 

bien une certaine liberté d’action propre à l’organisation en réseau.   

De la même façon, les relations y sont non hiérarchisées. Le réseau met en rapport des entités 

autonomes et indépendantes. Il n’y a donc pas de centre de décision unique, mais autant de 

centres de décision que de collectivités membres. Dans le cas où l’une des entités se met à 

dominer les autres et prétend leur imposer ses propres règles ou ses propres objectifs, le 

réseau cesse d’exister au profit d’une organisation pyramidale traditionnelle. 

L’existence d’entités indépendantes les unes des autres ne signifie pas qu’elles doivent être 

semblables. Un réseau s’enrichit au contraire de la diversité et donc de la complémentarité de 

ses composantes. Le rôle que jouent les différents acteurs n’est pas non plus identique, pas 

plus que le degré d’engagement, nous le verrons. 

Enfin, on constate que le réseau présente un caractère évolutif et ouvert. D’une part, de 

nouvelles entités peuvent constamment s’y rattacher ou la présence de certains de ses 

membres, au contraire, tend à s’effacer. D’autre part les règles du jeu évoluent, compte tenu 

de l’accumulation d’expériences partagées au sein du réseau.  

Ainsi, l’organisation en réseau engendre un fonctionnement singulier qu’il convient de 

différencier d’une organisation traditionnelle, c'est-à-dire avec un fonctionnement vertical et 

une hiérarchie déterminée. 

 

Enfin, l’organisation en réseau n’est pas, sur certains aspects, sans rappeler l’adhocratie (au 

sens d’ « organisation innovatrice ») décrite par Henry Mintzberg dans son ouvrage paru en 

1989, Le management, voyage au centre des organisations50, et tout particulièrement 

                                                      
49 Charte Européenne de Villes et Territoires de Culture et de Patrimoine ratifiée en 2000, cf. p.11  
50  Henry Mintzberg, Le management, voyage au centre des organisations, Les éditions d’organisation, 1989, 
544 p., chapitre 11 
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l’adhocratie opérationnelle. En effet, on retrouve dans les deux types de structures un certain 

nombre de caractéristiques similaires. 

Tout d’abord, le type d’organisation décrit par Henry Mintzberg se définit par « une extrême 

spécialisation des tâches liée à l’excellente formation des experts ». Ainsi, l’adhocratie utilise 

de façon importante la formation d’équipes, de groupes d’études intégrant des managers issus 

d’horizons divers afin d’encourager ce que l’auteur nomme « l’ajustement mutuel ».  

Les spécialistes se trouvent ainsi déployés en petits groupes de projets pour la réalisation de 

leur travail. On assiste ici à une importante décentralisation vers ces équipes mais également à 

l’intérieur de celles-ci. 

De la même façon, au sein de l’organisation en réseau, les actions menées sont très souvent 

déclinées en commissions au sein desquelles on retrouve l’ensemble des collectivités (locales, 

régionales ou intermédiaires) et des statuts (élus ou techniciens). 

Ensuite, dans l’adhocratie, le pouvoir décisionnaire va à tous ceux qui en ont la compétence, 

quelle que soit leur position. C’est encore une fois le cas dans les réseaux de collectivités au 

sein desquels le pouvoir décisionnel est également divisé entre les membres. A l’intérieur des 

commissions que nous venons d’évoquer, les membres du réseau ont toute autorité pour 

prendre les décisions qui s’impose, quelle que soit leur rang (collectivités locales, régionales 

ou intermédiaires). 

Ainsi, si l’organisation en réseau aurait pu, en 1989, être considérée par certains chercheurs 

comme une organisation innovatrice, on constate que celle-ci, aujourd’hui plus répandue, 

constitue plus que jamais une solution adaptée aux situations rencontrées par les collectivités. 

 

Dans le contexte actuel, il semble que le fonctionnement d’une organisation traditionnelle 

devienne de plus en plus insuffisant face à la complexité accrue des problèmes auxquels les 

collectivités sont confrontées. Ainsi il s’avère souvent nécessaire de miser sur l’initiative des 

acteurs locaux et de se mettre en relation au-delà des connexions prévues par l’organigramme. 

Mais, nulle collectivité humaine ne peut se passer d’un minimum de formalisation des règles 

du jeu, ce qui suppose une autorité propre à les définir et à les faire respecter. De ce fait il 

n’est pas nécessairement souhaitable, d’imaginer l’organisation en réseau comme devant se 

substituer purement et simplement à l’organisation pyramidale traditionnelle. Il serait en effet 

parfaitement inefficace de supprimer tout organigramme et de s’abstenir de réfléchir à la 

hiérarchisation des fonctions et à la coordination des uns et des autres. 

Chaque organisation devrait donc trouver une complémentarité entre l’existence d’une 

certaine hiérarchie d’une part et celle d’une organisation en réseau d’autre part. 
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De façon générale, on constate que le fonctionnement des réseaux est relativement simple. 

Pour la plupart, ils disposent de structures légalement constituées, statuts et critères d'adhésion 

à l'appui. Ils optent pour une entité juridique (association, fondation, etc.) appropriée au pays 

dans lequel se situe le bureau de coordination du réseau. Pour ce qui est de la répartition des 

rôles et des responsabilités au sein de la structure, elle s'échelonne sur trois niveaux: 

- les membres: pour la participation, l'information, les idées, le temps, l'énergie et les 

compétences de gestionnaires de projets; 

- le Conseil d'administration, composé de membres et parfois de conseillers extérieurs 

(experts dans divers domaines de référence, comptables, etc.) 

- le personnel du réseau: pour l'animation quotidienne de la structure, la liaison avec les 

membres, la collecte, le tri et la diffusion de l'information, l'organisation des réunions, la 

collecte de fonds, le soutien aux projets, etc. 

Organisations non-bureaucratiques, si les réseaux sont en général légalement et officiellement 

constitués, ils n'en adoptent pas moins un mode d'administration non-conventionnel. La 

coordination du réseau est délibérément réduite à sa plus simple expression, qu'elle dépende 

de bénévoles ou d'employés. Pour un fonctionnement optimal, un réseau sérieux et comptant 

des membres actifs ainsi qu'un éventail d'activités suppose la présence d'une à cinq personnes.  

En effet, bien qu'adoptant une organisation du travail extrêmement disséminée et 

décentralisée, un réseau établi qui bénéficie d'une structure légale nécessite un « noeud » ou 

« pivot », que l'on peut identifier comme son centre. Un noyau central, appelé bureau de 

coordination ou secrétariat, auquel est attaché un coordinateur de réseau ou un secrétaire 

général, sont des constituants essentiels à son administration quotidienne: ils permettent de 

répondre aux attentes des membres, de diffuser l'information et d'organiser les rencontres 

entre les membres. Par ailleurs, ils concourent à la formation et au développement de groupes 

d'intérêts spécifiques, au sein du réseau, qui sont souvent à l'origine des projets d'action. 

Néanmoins, il serait erroné de croire qu'un réseau disposant d'un coordinateur embauché à 

temps plein fonctionne à la perfection et réussit à mener, sans difficulté aucune, toutes ses 

actions. En effet, ces chargés de mission sont souvent débordés de travail et s'activent seuls, 

dans des conditions plus ou moins précaires et sans véritable sécurité de l'emploi. Pourtant, on 

leur demande de jongler entre de multiples priorités, d'être des administrateurs efficaces, 

innovants, sans compter que, par nature, ce travail exige une extrême mobilité et une grande 

facilité de communication.  
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Dans le cas de l’Alliance de Villes Européennes de Culture, cette complémentarité entre 

organisation en réseau et hiérarchisation des tâches s’est instaurée progressivement avec 

l’arrivée, en 2007, d’Amandine Léopold au poste de coordinatrice du réseau. Devenue, en 

seulement deux ans, le pilier central de toute l’organisation, elle s’impose aujourd’hui comme 

un « pivot » nécessaire à la mise en place des projets. Pour autant, elle n’est en aucun cas 

l’unique tenante du pouvoir décisionnel au sein de l’association. Son rôle consiste entre autres 

à consolider les relations entre les membres, à soutenir le montage des projets et à développer 

des outils de communication et de diffusion des informations. Tantôt administratrice, 

traductrice ou webmaster, Amandine Léopold doit sans cesse mettre en œuvre une multitude 

de compétences très diverses mais sa capacité d’adaptation et sa réactivité semblent être les 

clés de la réussite du réseau. 

Il est également important de souligner l’importance, au sein des réseaux culturels de 

collectivités, du rôle du président. Christian Mourisard pour l’A.V.E.C., tout comme Roger 

Tropéano pour Les Rencontres, assure notamment la représentation du réseau auprès des 

instances décisionnaires, qu’elles soient européennes ou nationales. Dans le premier cas, la 

présence d’un élu à la présidence de l’association légitime les actions de celle-ci et lui donne 

de l’importance. Pour Amandine Léopold, « le tandem élu/chargée de mission fonctionne très 

bien. Indéniablement, il est plus facile pour un élu d’obtenir le soutien des Ministères. 

Néanmoins, sans un bon suivi des dossiers en amont, les démarches n’aboutiraient pas. »51 

 

Ainsi, les réseaux de collectivités agissent de façon transversale, par delà les frontières, 

donnant à l’idée d’Europe toute sa dimension et minimisant les différences entre les pays 

européens dont leurs membres sont issus. Structures complexes et inhabituelles, ils ouvrent, 

dans le monde professionnel, de nouvelles possibilités en terme d’organisation du travail. 

De part leur fonctionnement et la transversalité qu’ils instaurent, les réseaux semblent 

également contribuer à une recomposition du territoire. En effet, un tel maillage peut-il ne pas 

avoir d’effets sur notre visualisation de l’ « espace » culturel européen ? 

 

  

                                                      
51 Amandine Léopold, entretien daté du 9 juin 2009 



 39 

1.2. Un territoire recomposé 
 

De part l'organisation et le fonctionnement que nous venons de décrire, les réseaux 

semblent contribuer à une véritable recomposition du territoire. En effet, le lien qui unit 

intrinsèquement la notion de « maillage » à celle de « réseau » invite à une réflexion basée sur 

les conséquences du travail en réseau pour l'aménagement du  territoire, et notamment du 

territoire européen. 

 

Nous ne sommes pas sans savoir que, depuis plusieurs années, une dynamique de 

recomposition des territoires s'est installée en Europe. Et si celle-ci n'est que très rarement 

effective en terme de redéfinition des frontières, l'idée même de « nouvelles frontières » tend 

à s'imposer de plus en plus naturellement au sein des territoires concernés. 

En cela, les eurorégions peuvent être considérées comme des entités territoriales 

transfrontalières dont l’objectif est de créer un espace intégré à travers des politiques 

spécifiques d’aménagement du territoire dans divers secteurs : économie locale, réseaux 

sociaux, activités culturelles, institutions scolaires, réseaux de transport, protection et 

conservation environnementale. Elles sont tout à fait l’expression de nouvelles stratégies de 

développement pour les territoires.  

Ce sont le Conseil de l’Europe et l’Union Européenne qui ont facilité leur apparition. Le 

premier en incitant les États à créer des structures juridiques pour les rendre possibles : la 

déclaration de Madrid de 1980 donnait pour la première fois une validité juridique aux 

eurorégions. La deuxième en les finançant au moyen d’initiatives comme celles de l'Objectif 

« Coopération territoriale européenne ».  

Le Conseil de l'Europe liste plus de quatre-vingt dix eurorégions de différentes natures 

incluant des communautés de travail ou communautés d'intérêt sans personnalité juridique, 

structures d'information et de consultation transfrontalières sans caractère institutionnel qui se 

multiplient partout en Europe. 

 
 A titre d'exemple, l'eurorégion Alpes-

Méditerranée a été inaugurée en janvier 

2008. Elle réunit la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur, la région Rhône-Alpes, la 
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Vallée d'Aoste, le Piémont et la Ligurie.52 L'objectif essentiel de l'eurorégion Alpes-

Méditerranée est de « mieux faire entendre la voix des cinq régions auprès des institutions 

européennes et d'affirmer ainsi le rôle des régions dans l'espace européen »53 

Les partenaires ont constitué cinq groupes de travail thématiques. Chaque groupe, ayant un 

cahier des charges précis, est animé par une Région. Une commission « Culture et 

Tourisme », animée par la Ligurie, a ainsi été mise en place.  

Nous sommes donc bien en présence d'une forme de réseau de collectivités qui amène une 

véritable redéfinition des échanges et des alliances par la recomposition du territoire.  

 

Mais si la coopération avec des territoires contigus est sans doute une pratique plus facile à 

mettre en oeuvre, il n'en est pas de même pour la coopération avec des acteurs distants qui ne 

sont pas soumis aux mêmes pressions sociales, économiques et environnementales. S'agissant, 

dans le cas de l'Europe, d'un territoire sans cesse revisité, les facteurs de mobilisation sont 

bien plus nombreux et concrets qu'au sein d'un territoire stabilisé. Le réseau culturel de 

collectivités, en plus du problème de la correspondance de sa temporalité avec celle des 

mandats électoraux, doit composer avec des territorialités multiples occupant les espaces sur 

lesquels il agit. Eurocities par exemple, avec ses 137 membres dans trente-quatre pays 

européens, offre l'exemple de quatre territorialités différentes (ville, communautés 

d’agglomérations, départements et régions) toutes porteuses d'un rapport différent à l'espace. 

Dans ces différents mouvements se profile ainsi une multiterritorialité qui engendre 

également une pluralité des approches. 

 

Le lien entre culture, Europe et territoires est ainsi mis en exergue au sein des réseaux de 

collectivités territoriales, tout particulièrement à un moment où l’Union Européenne, dans son 

Agenda territorial, fait de la cohésion territorial un objectif à part entière en renforçant cette 

dernière et en utilisant « mieux la diversité territoriale » au sein de l’Europe.54 Prenons pour 

preuve la « Rencontre de Saint-Etienne » organisée par l’association Les Rencontres en 

septembre 2008 sur le thème « Les territoires de France, l’Europe et la Culture ». Les 

discussions alors amenées par le réseau avaient pour but de sensibiliser les élus aux enjeux 

culturels européens et de situer les politiques culturelles des collectivités territoriales dans le 

                                                      
52 Les deux premières régions citées sont des régions françaises, les trois autres sont italiennes. 
53 Source: site officiel de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, soit http://www.regionpaca.fr 
54 Agenda territorial de l’Union Européenne, Vers une Europe plus compétitive et durable avec des régions 
diverses, accepté à l’occasion de la réunion informelle des ministres du développement urbain et de la cohésion 
territoriale le 24 mai 2007 à Leipzig. 
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contexte européen. Florian Salazar-Martin, président de la F.N.C.C.55, déclarait alors : « Dans 

le contexte européen, les régions, les départements prennent de plus en plus d’importance. Il 

faut faire en sorte que la question européenne constitue une dimension naturelle des politiques 

culturelles mais aussi inventer de nouvelles formes de coopération, de réseaux pour permettre 

à chacun d’œuvrer sur son territoire. »56 

 

De façon générale, le secteur culturel est source d'échanges qui dépassent le cadre des 

frontières. Néanmoins, au sein des réseaux, les liens ne s'établissent qu'entre collectivités qui 

ont, soit des objectifs communs, soit des valeurs communes. Ainsi, grâce aux réseaux, on tend 

à établir des liens de sens plutôt que des liens basés sur la seule position géographique des 

collectivités concernées, allant même jusqu'à ne tenir aucunement compte des frontières 

géographiques de ces territoires. 

Pour Jean-Pierre Wolff, « les réseaux culturels participent à la recomposition des territoires au 

même titre que les autres types de maillages (les infrastructures de communication, de 

télécommunication, les groupes économiques, les politiques de coopération 

institutionnelles…)»57 

 

C’est donc un fait, les réseaux, et à plus forte raison les réseaux culturels de collectivités, 

donnent vie à une certaine vision du territoire culturel européen : un espace dynamique et 

idéologiquement fertile, sans frontière et étendu, même, au-delà des limites du continent. 

L’organisation en réseau et cette redéfinition des territoires d’action culturelle semblent sur le 

point de mettre fin à cette idée trop commune d’un système européen centralisé qui ne laisse 

aucune place aux collectivités territoriales en terme de prise de décision. Grâce à la 

reconnaissance croissante de l’action des réseaux culturels, ne serait-on pas à l’aube d’un 

renforcement de l’importance des collectivités territoriales dans le domaine de la culture, à 

l’échelle du continent ? 

 

  

                                                      
55 Fédération Nationale des Collectivités Territoriales 
56 Compte-rendu rédigé par Amandine Lacoste disponible sur le site des Rencontres, soit 
http://www.lesrencontres.eu 
57 Jean-Pierre Wolff, « Réseaux de villes et réseaux culturels dans l’Ouest », Norois, n°190, 2004, mis en ligne le 
3 septembre 2008 sur http://norois.revues.org/index81.html. 
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1.3. Vers une responsabilité et un rôle renforcé pour les collectivités territoriales ? 
 

Même s’ils deviennent progressivement des interlocuteurs consultés par les 

institutions européennes, les réseaux de collectivités territoriales doivent encore fournir bon 

nombre d’efforts pour se faire accepter et se faire entendre. Mais la question se pose de savoir 

qui, des réseaux ou des collectivités, a le plus intérêt à s’impliquer dans les affaires culturelles 

européennes.  

 

Nous l’avons vu, la reconnaissance du rôle des collectivités territoriales au sein de l’Union 

Européenne est longtemps demeurée insuffisante. Mais depuis la création du Comité des 

Régions par le Traité de Maastricht en 1992, le processus européen accorde une place 

croissante aux collectivités territoriales au sein de l’Europe. Toutefois, si ces dernières 

mettent en œuvre près de trois quarts des décisions prises à Bruxelles, leur rôle dans le 

processus de décision communautaire reste encore limité. 

En effet, les collectivités territoriales demeurent à l’heure actuelle largement exclues 

du « triangle décisionnel » de l’Union Européenne, formé par le Conseil, le Parlement 

européen et la Commission européenne. En particulier, si la Commission et le Conseil doivent 

consulter le Comité des Régions pour toute proposition formulée dans un domaine ayant des 

répercussions au niveau local ou régional, celui-ci ne dispose que d’un rôle consultatif et, 

dans les faits, ses avis ont relativement peu d’impact.  

Dans son rapport public pour l’année 2007, le Conseil d’Etat estimait ainsi qu’il était 

nécessaire de permettre une meilleure prise en compte des intérêts et des positions des 

collectivités territoriales dans le cadre des négociations européennes. 

Depuis, de nombreux processus ont été mis en place afin de permettre aux collectivités 

territoriales de s’impliquer réellement dans le processus de décision communautaire. En outre, 

depuis le 1er janvier 2007, les propositions de la Commission européenne intéressant les 

collectivités territoriales sont transmises aux associations d’élus locaux.  

 

Dans ce cadre là, les réseaux culturels de collectivités territoriales ont un véritable rôle à 

jouer. Collectifs d’acteurs territoriaux, il est tout à fait envisageable que, d’ici quelques 

années, les réseaux deviennent véritablement la voix des collectivités territoriales auprès des 

institutions européennes en matière de culture et insufflent à ces collectivités l’idée d’Europe 

et la volonté de peser de plus en plus lourd dans la balance communautaire. Les réseaux 
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donneraient ainsi l’opportunité aux collectivités territoriales de renforcer leur position en 

Europe par la mise en commun de leurs compétences et de leurs réflexions. 

 

Ainsi, il faut savoir que la volonté des réseaux culturels d’exister en Europe n’est pas 

uniquement liée à la nécessité d’un soutien financier mais aussi à la légitimation d’une 

nouvelle façon d’appréhender le rôle des différents acteurs.  

La question de l’Europe tend donc à devenir une question centrale au sein des services 

culturels et patrimoine des collectivités. A l’échelle de l’Europe, les collectivités territoriales, 

et à plus forte raison les communes, sont les plus petits centres administratifs de décision 

existants. Elles  éprouvent donc, de fait, des difficultés à imposer leurs propres opinions sur 

les problématiques culturelles de résonance internationale ; naturellement les villes plus 

encore que les départements ou bien sûr les régions. 

Ainsi, le fait de s’unir, de s’allier à d’autres institutions similaires, au travers de réseaux 

culturels, présente, pour les collectivités, un intérêt certain. 
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2. Les réseaux : vecteurs de cohésion en Europe 
 

2.1. Une mutualisation des moyens et des compétences 

 

« Mutualisation » est un néologisme, construit sur le terme de « mutualité », qui 

désigne toute « forme de prévoyance volontaire par laquelle les membres d’un groupe, 

moyennant le seul paiement d’une cotisation, s’assurent réciproquement contre certains 

risques ou se promettent certaines prestations »58. La mutualisation est donc envisagée comme 

une synergie entre des structures, permettant la mise en commun de moyens divers.  

Depuis leurs origines, les réseaux culturels fonctionnent sur ce principe. En effet, l’intérêt 

même d’appartenir à un réseau est, pour ses membres, de pouvoir créer une synergie dont ils 

pourront tirer des bénéfices réciproques. La mutualisation des moyens et des compétences au 

sein du réseau permet ainsi à ses membres de favoriser les collaborations, d’échanger, de 

dialoguer, de libérer du temps, d’améliorer la qualité des services, de réduire certains coûts ou 

encore de peser plus lourd dans la vie culturelle européenne. 

Il s’agit ainsi de mettre en commun des bien matériels (supports de communication, 

enveloppes financières, etc.) ou, dans la plupart des cas en ce qui concerne les réseaux 

culturels européens, des biens immatériels (réflexions, bonnes pratiques, etc.). 

Cette mutualisation peut rester informelle lorsqu’il s’agit d’échanger des idées ou des 

pratiques néanmoins, la mise en commun de moyens matériels nécessite des règles. La 

mutualisation peut ainsi aboutir à la création d’une nouvelle structure juridique qui fédère les 

parties prenantes entre elles et peut devenir le socle de nouvelles collaborations.  C’est le cas 

de la plupart des réseaux culturels de collectivités territoriales qui, avant de faire naître des 

projets communs, ont d’abord dû se regrouper, en association par exemple.  

Mais si la mutualisation des biens immatériels ou des compétences constitue l’une des 

principales caractéristiques du travail en réseau, mutualiser du matériel ou des espaces de 

travail soulève un certain nombre de questions. En effet, la réussite d’un projet de 

mutualisation de biens dépend de la localisation géographique des utilisateurs et de leurs 

besoins en termes de période et de fréquence d’utilisation. C’est la raison pour laquelle, dans 

le cadre des réseaux, les idées et les bonnes pratiques sont plus souvent mises en commun que 

les biens matériels.  

                                                      
58 Source : Encyclopédie Universalis 
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Ainsi, les groupes d’échange de pratiques ou de réflexions sont au cœur de l’activité des 

réseaux. Ils ont pour but de favoriser le partage de savoirs et le développement de 

collaborations entre les membres, de sortir de l’isolement ou encore de définir ensemble les 

actions à mener. 

 

Dans le cas de l’Alliance de Villes Européennes de Culture, c’est cette mutualisation des 

moyens, notamment financiers, qui a permis de créer le poste d’Amandine Léopold, 

coordinatrice du réseau. Seule, aucune des villes du réseau n’aurait eu la capacité de financer 

cette action. Néanmoins, une implication collective a permis à chacun des membres de 

bénéficier, de façon individuelle cette fois, des retombées de cette démarche. 

 

Un autre exemple probant de l’importance de la mutualisation des compétences dans la 

réussite du travail en réseau est celui du Livre Vert des politiques culturelles des collectivités 

territoriales en Europe59, élaboré en octobre 2004 par l’association Les Rencontres. Quatre 

grands thèmes y sont abordés : la place des collectivités territoriales dans la construction 

culturelle européenne, la politique culturelle en Europe, la mise en place de politiques 

culturelles en Europe et les actions et perspectives. Ce document était vécu au moment de sa 

parution comme une « étape » dans la « réflexion collective » du réseau.60 Aujourd’hui, 

l’association, « porteuse de l’expérience et des aspirations des élus locaux et des 

professionnels »61 prépare la parution d’un Livre Blanc qui fournira des réflexions et des 

propositions pour les politiques culturelles de la prochaine décennie. Depuis 2007, plusieurs 

réunions de réflexion sur le Livre Blanc ont été organisées dans le cadre de conférences à 

Sibiu, Paris, Luxembourg, Malmö, Liverpool, Mons et Rome. 

La parution de ces livres matérialise très bien l’idée de réflexion commune, d’idéologie et de 

valeurs partagées propres aux réseaux culturels de collectivités territoriales. 

A ce propos également, Marie-Bernard Amirault-Deiss, chargée des relations internationales 

au sein de la ville de Tours à la fois membre d’Eurocities et d’A.V.E.C., affirme que le réseau 

constitue « une possibilité de mettre ses propres compétences au service du réseau tout entier 

qui est lui-même une somme de compétences. »62. 

                                                      
59 Livre Vert des politiques culturelles des collectivités territoriales en Europe, Editions du CERC (Centro de 
Estudios y Recursos Culturales)/Diputacion de Granada (Espagne), 2004, 31 p. 
60 Source: site officiel de l'association Les Rencontres, soit http://www.lesrencontres.org/ 
61 Idem 
62 Entretien daté du 14 avril 2009 
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Ainsi, on constate que les réseaux culturels de collectivités territoriales en Europe introduisent 

l’idée d’une certaine cohésion entre les acteurs à l’échelle européenne en favorisant la mise en 

commun des biens matériels et des compétences issues de ces collectivités. 

Que cette mutualisation des moyens et des compétences s’inscrive dans une nécessité de 

réduire les coûts individuels ou dans une volonté de construire ensemble, elle s’avère la 

plupart du temps particulièrement positive et efficace, dans le cadre des réseaux culturels en 

tout cas. En effet, les collectivités membres de réseaux culturels européens tendent de plus en 

plus à s’appuyer sur cette mise en commun pour accentuer leur rayonnement international et 

consolider leur action commune. Nous sommes de ce fait en droit de nous demander si, oui ou 

non, les réseaux culturels de collectivités peuvent introduire de nouvelles approches dans la 

coopération culturelle en Europe. 
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2.2. Une nouvelle voie pour la coopération culturelle européenne 

 

La volonté de mener des actions culturelles au niveau européen s'est exprimée dès les 

années 1970, à travers notamment plusieurs résolutions ministérielles. Mais c'est 

véritablement avec le traité de Maastricht et son article 151, en 1992, qu'une place est 

officiellement dévolue à la culture dans la construction européenne : l'Union doit contribuer à 

«l'épanouissement des cultures des Etats membres ». Il s'agit pour cela d'encourager la 

coopération entre les Etats membres et, si nécessaire, d'appuyer et compléter leur action. Cette 

coopération doit mener à un véritable «espace culturel européen», comme le souligne le 

Parlement européen dans sa résolution du 5 septembre 2001 sur la coopération culturelle en 

Europe.  

La coopération culturelle en Europe est encouragée par le biais du programme Culture 2000 

mais aussi par des actions spécifiques financées par d'autres programmes européens. Il s'agit 

d'une coopération européenne au sens large, puisque la plupart des programmes sont ouverts 

aux pays membres de l'Espace économique européen et aux pays candidats. Cette coopération 

joue également un rôle important dans les relations que l'Union entretient avec le reste du 

monde, pays tiers ou organisations internationales. 

 

Le rapport sur l'état de la coopération culturelle en Europe réalisé par le F.E.A.P.63 et Interarts 

pour la commission européenne démontre clairement combien la coopération culturelle 

intergouvernementale est un aspect essentiel des relations très complexes entre les Etats 

membres. 

Considérée comme un outil participant à l'élaboration de l'image d'un pays, elle a souvent 

inclus des éléments de propagande et d'autopromotion. Depuis le début du XXème siècle, la 

nécessité d'instaurer des relations culturelles indépendamment des intérêts économiques et 

politiques a été reconnue par les gouvernements. Cette prise de conscience ne s'est toutefois 

pas toujours traduite concrètement et la coopération culturelle intergouvernementale demeure, 

pour certains, prioritairement un moyen de promotion plutôt que de collaboration. 

 

Les traités bilatéraux entre les Etats, dont plusieurs centaines sont aujourd'hui en vigueur, 

représentent l'instrument de base de la coopération culturelle intergouvernementale. L'un des 

rares documents relatifs aux politiques culturelles de dimension paneuropéenne est la 

                                                      
63 Forum Européen pour les Arts et le Patrimoine 
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Convention Culturelle Européenne (1954) qui décrit les devoirs et les objectifs d'une politique 

culturelle. Elle a été signée par quarante-neuf pays européens. Les Etats-Unis, le Canada, le 

Japon et Israël, ainsi que des organisations internationales et supranationales telles que 

l'UNESCO64, l'O.C.D.E.65, l'O.S.C.E.66 et le Conseil du Nord des Ministres de la Culture ont 

le statut d'observateurs au sein du Conseil de l'Europe. 

Le rapport sur la coopération culturelle dans l’Union européenne de M. Giorgio Ruffolo, ex-

vice-président de la commission européenne de la culture, de la jeunesse, de l’éducation et des 

sports, est certainement l’un des documents les plus influents dans le débat sur la politique 

culturelle de l’Europe. Le Parlement européen a adopté une résolution sur la coopération 

culturelle dans l’Union Européenne le 5 septembre 2001. En substance, le rapport, très 

critique à de nombreux égards, réitère qu’en dépit des articles culturels inclus dans le Traité 

(art. 151 et art. 87(3)d), les attentes ont été déçues, que le programmes Culture 2000 a manqué 

de coordination et que la culture dans l’Union Européenne souffre de sous-financement. De 

plus, il indique que le principe de subsidiarité67 tel qu’il est appliqué n’a pas créé de valeur 

ajoutée européenne, et qu’il existe un vide entre les programmes gérés à l’échelle européenne 

et les politiques culturelles des États membres, d’où le manque de coopération entre les deux 

niveaux. Giorgio Ruffolo émet plusieurs propositions qui se fondent sur l’idée que non 

seulement « l’unité de la diversité » est un trait propre à la culture européenne, mais encore 

sur la conviction qu’une coopération renforcée entre les États membres et l’Union 

Européenne en matière culturelle est faisable et ne va pas à l’encontre du principe de 

subsidiarité. De plus, le rapport conclut que les réseaux culturels pourraient être étendus et 

renforcés ; les systèmes plus avancés et les nouveaux outils de la politique culturelle déjà 

testés dans certains pays, notamment des méthodes de planification, des partenariats entre 

différents secteurs, ainsi que l’établissement de liens entre les mesures culturelles et les 

politiques sociales, éducatives, environnementales et de la recherche, pourraient se 

généraliser.                                                                                                                                  

En avril 2004, la décision n° 792/1004/EC du Parlement européen et du Conseil a établi le 

programme d'action communautaire visant à promouvoir et à soutenir financièrement les 

organismes actifs dans le champ de la culture au niveau européen. 

 

                                                      
64 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
65 Organisation de Coopération et de Développement Economique 
66 Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe 
67 Cf. glossaire p.4 
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Dans ce contexte, les réseaux européens constituent une valeur sûre quant au développement 

de la coopération en Europe même s’il semble que leurs actions soient vraisemblablement 

moins soutenues et moins coordonnées que si l'Union Européenne adoptait une position plus 

déterminée à leur égard. Néanmoins, à travers leur fonctionnement horizontal, les réseaux 

sont aptes à changer le point de vue sur la coopération culturelle, à donner une rapidité et une 

flexibilité à certaines actions retardées par les institutions officielles. Ainsi, on peut dire que 

les réseaux sont le produit même de la coopération culturelle, et qu’ils ont su apporter par la 

suite d’autres atouts comme la multiculturalité, l’échange d’informations, des contacts plus 

personnels, des partenaires plus spécialisés dans tous les pays, et surtout la non- 

institutionnalisation et la non-structuration dans toutes les démarches. 
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2.3. Vers l’émergence d’une action culturelle commune ? 
 

Ainsi, l'importance de la coopération culturelle a été reconnue par l'Union Européenne. 

L'article 151 du Traité établissant une communauté européenne interdit toutefois toute 

tentative d'harmonisation des politiques culturelles des Etats membres. De ce fait, bien que la 

coopération culturelle soit une pierre angulaire de l'intégration européenne, les Etats, de même 

que les institutions, les organisations et les individus, agissent de manière unilatérale. L'Union 

Européenne, quant à elle, apporte une valeur ajoutée plutôt que d'instaurer un cadre favorable 

au développement d'actions multilatérales cohérentes. L'Union Européenne s'engage donc 

dans des actions culturelles à la condition que celles-ci ne puissent être mises en oeuvre au 

niveau des Etats membres. L'intégrité des cultures individuelles est ainsi respectée.  

Conformément au principe de subsidiarité68, l'Union n'intervient que si les objectifs de l'action 

envisagée ne peuvent être atteints de façon suffisante par les Etats membres. L'action 

communautaire ne se substitue donc pas à l'action des Etats mais la complète, afin 

d'encourager la coopération culturelle. Les actions communautaires consistent d'une part, à 

veiller aux bonnes conditions d'échange et de concurrence entre les biens culturels, d'autre 

part, à encourager la coopération entre acteurs culturels des Etats membres dans le respect du 

principe de la diversité culturelle. 

De ce fait, si on ne peut en aucun cas parler d’une « culture européenne» dans le sens d’un 

rapport unique à la culture, au vu de l’importance de la question de la « diversité culturelle » 

au sein de l’Union Européenne, on peut toutefois distinguer, à travers l’activité des réseaux 

transnationaux, la mise en place, de façon ponctuelle, d’actions culturelles communes à 

plusieurs collectivités territoriales européennes. 

La diversité des approches des problématiques culturelles en Europe est à ce point source 

d’échange que l’action culturelle commune, à la différence de la politique culturelle 

commune, est souhaitable à tous points de vue. Nous avons en effet pu constater 

précédemment que la mutualisation des compétences au sein des réseaux transnationaux 

donnait lieu à des projets novateurs et ambitieux. Créer à plusieurs, imaginer ensemble des 

actions culturelles est la base de la coopération culturelle et ce qu’il existe de plus enrichissant 

dans la diversité. Reconnaître les particularités culturelles de chacun ne signifie en aucun cas 

réduire l’autre à ses spécificités propres. 

                                                      
68 Cf. glossaire p.5 
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Ainsi, à la question posée par Pamela Sticht, Culture européenne ou Europe des cultures ?69, 

on répondra sans hésiter Europe des cultures si tant est que les portes restent ouvertes entre 

ces différentes cultures bien entendu.  

Les réseaux constituent, à ce jour, des ponts à travers l’Europe. Ce sont eux qui, à la fois, 

créent le lien entre les actions culturelles des uns et des autres et nous préservent, par 

l’échange et le partage de valeurs, d’une politique culturelle européenne uniformisée.  

 

  

                                                      
69 Pamela Sticht, Culture européenne ou Europe des Cultures ? / Les enjeux actuels de la politique culturelle en 
Europe, L’Harmattan, Paris, 2000, 138 p. 
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LES RESEAUX : PARTENAIRES PRIVILEGIES  

DES ACTEURS CULTURELS LOCAUX  
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1. Des « outils » au service des collectivités 

 

 1.1. Un espace de travail favorable pour échanger et créer des liens 
 

Malgré l’apparente fluidité des échanges entre les ressortissants des différents états 

européens, il n’est pas toujours évident d’instaurer des liens forts et d’établir des contacts 

durables entre les agents culturels territoriaux et les réseaux s’avèrent bien souvent être des 

charnières dans les relations entre les uns et les autres.  

 

« Notre adhésion au réseau A.V.E.C. m'a permis de rencontrer d'autres acteurs de la culture et 

du patrimoine qui vivent au quotidien d'autres expériences, répondent à d'autres législations. 

Cet échange entre techniciens est très enrichissant et constitue un réel partage de 

compétences. » explique Odile Caylux, responsable de l’animation et de la promotion du 

patrimoine à la Mairie d’Arles.  

La possibilité d’échanger avec les autres acteurs du continent est d’ailleurs l’un des 

principaux atouts mis en avant par les réseaux en quête de nouveaux membres. A ce titre, 

Eurocities travaille selon trois axes d’activités complémentaires que sont le développement et 

l’influence sur les politiques, la sensibilisation du public et le travail en réseau basé sur le 

partage et l’amélioration des connaissances de ses membres. En prenant par à des forums, des 

groupes de travail et des projets, les membres d’Eurocities ont la possibilité d’aborder un 

large éventail de questions urbaines et de défis. « Les villes peuvent apprendre les unes des 

autres par le partage des connaissances, échanger des expériences, comparer des approches 

différentes, tester des solutions novatrices et analyser les meilleures pratiques. »70 

 

De la même façon, l’organisation de réunions et aux autres colloques destinés à permettre aux 

membres de se rencontrer et d’échanger est au cœur de l’activité des Rencontres. « Nous 

voulons encourager les relations à l’intérieur du continent européen et favoriser les politiques 

culturelles dans différents secteurs. Cela se traduit notamment par diverses réunions »71 

explique Roger Tropéano, président des Rencontres. L’assemblée générale est la réunion la 

plus importante du réseau. Elle est organisée au sein de la Capitale Européenne de la Culture 

et intègre un thème de réflexion en harmonie avec celle-ci. Des rencontres nationales dans le 

pays qui assume la Présidence de l’Union Européenne sont également organisées. Enfin, des 
                                                      
70 Source : Site officiel d’Eurocities, soit http://www.eurocities.eu, traduit de l’anglais 
71 Source : Site officiel des Rencontres, soit http://www.lesrencontres.eu 
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réunions thématiques  sont mises en place à partir de sujets ou de préoccupations des élus. 

Environ 500 à 600 professionnels participent aux sept à huit réunions organisées par an. Ces 

« Rencontres » sont autant d’occasion pour les membres du réseau de se retrouver afin de 

partager leurs actions, leurs réflexions, leurs attentes, leurs espoirs mais aussi leurs doutes sur 

des sujets qui les préoccupent dans le domaine de la culture. L’association s’engage même à 

organiser des rencontres dans tous les pays candidats ou nouveaux membres : un excellent 

moyen d’intégrer les nouveaux arrivants par le dialogue avec les autres membres. 

 

L'échange est à ce point essentiel que bon nombre de projets de réseau naissent d'ailleurs de la 

rencontre entre personnes partageant les mêmes idéaux. Au sein du réseau, la relation de 

partenariat est si forte que le projet s'élabore déjà sur une base de confiance. Ainsi, la 

rencontre des participants peut engendrer de véritables partenariats créatifs et une réelle 

synergie. 

 

De plus, connaître les moyens et les actions développés dans d’autres pays peut très souvent 

s’avérer plus que bénéfique pour les acteurs locaux disséminés sur l’ensemble du continent.          

« L'appartenance de Mertola au réseau A.V.E.C. me permet d'entrevoir l'action culturelle de 

nos partenaires et d'apprendre avec eux. On peut échanger nos idées, connaître d'autres pays, 

d'autres réalités et ainsi éviter la routine dans notre travail. » confie à ce propos Manuel 

Marques, Responsable du service culturel et du secteur tourisme de  Mertola au Portugal.  

 

Ainsi, l’échange entre les collectivités constitue la principale vocation des réseaux culturels 

européens. Et le partage de connaissances est le premier des outils, mis à disposition par les 

réseaux, dont peuvent se servir sans limite les collectivités territoriales. 
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1.2. Un soutien collectif aux initiatives individuelles  
 

Si le fait d'être membre d'un réseau culturel de collectivités est un véritable atout pour 

le partage de compétences et de bonnes pratiques, cela constitue également un soutien 

indispensable aux initiatives locales. Et pour cause, les réseaux offrent en effet de formidables 

opportunités de réaliser des projets parfois trop ambitieux pour une seule collectivité. 

 

Aujourd’hui, de nombreux réseaux de collectivités travaillent sur le principe des ateliers. Les 

territoires qui ont une problématique culturelle à régler font en effet très souvent appel au 

réseau dont ils sont membres afin que celui-ci contacte à son tour les autres collectivités qui 

ont une expérience significative dans le domaine abordé ainsi que des experts en la matière. 

Le territoire à l’origine de ces échanges organise alors un atelier qui se résume en une étude 

de cas dédiée à la problématique en question et pendant quelques jours, techniciens, élus et 

experts internationaux travaillent ensemble à solutionner le problème local. 

Des publications sur le sujet sont ensuite éditées et on généralise l’exemple du cas précis pour 

une diffusion à l’ensemble du réseau. 

A titre d'exemple, le réseau Eurocities a mis en place, du 5 au 8 mars 2008, un forum Culture 

à la demande de la ville de Lyon, présidente de l'association. Ce forum avait pour objet: « les 

nouvelles pratiques culturelles et l’accès au savoir générés par les supports numériques. 

Comment la société de la connaissance modifie les pratiques culturelles et l’accès à la culture 

? ». Quatre ateliers ont été organisés à cette occasion sur des thèmes communs à un certain 

nombre de membres participants, à savoir: les nouveaux supports numériques d'accès à la 

culture (atelier 1), le patrimoine virtuel et l'e-tourisme (atelier 2), les industries numériques 

(atelier 3) et les nouvelles formes d'art et d'expression (atelier 4). La ville de Lyon a bien 

entendu participé aux quatre ateliers tandis que d'autres villes membres du réseau ont pu se 

joindre aux seules réflexions qui les intéressaient particulièrement. La ville de Lyon émettait 

ce souhait en amont de ces rencontres: « La rencontre des Forums Culture et Knowledge 

Society d’Eurocities sera l’occasion d’échanger et de comparer les approches et stratégies des 

villes pour lier les nouvelles technologies et la culture. De plus elle permettra d’envisager des 

réponses adaptées aux enjeux de la révolution numérique. Nous espérons que cette rencontre 

fera l’objet d’une coopération fructueuse entre les membres des Forums Culture et 

Knowledge Society, mais aussi entre les différents services de votre ville. » 
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Ainsi, l'organisation de rencontres thématiques entre les membres d'un réseau constitue bien 

une forme de soutien aux initiatives individuelles dans ce sens qu'elle donne aux collectivités 

l'opportunité d'élargir leurs champs de vision autour d'une problématique qui leur est propre.  

 

De la même façon, lors de la dernière assemblée générale du réseau A.V.E.C. qui s'est tenue 

le 28 mars 2009 à Rennes, la ville de Pécs en Hongrie, a  requis, auprès de l'ensemble des 

membres, la création d'une nouvelle commission sur le thème « Patrimoine et Innovation ». 

« Pour l'organisation de n'importe quel événement culturel, je pense au réseau A.V.E.C., aux 

villes membres, pour une éventuelle coopération dans la réalisation d'un projet. »72 confie 

Andréa Schäeffer, responsable des relations internationales pour la ville de Pécs.  

 En effet, Pécs, qui aura la chance de porter, en 2010, le titre de Capitale Européenne de la 

Culture, avait à coeur de travailler sur ce thème en vue de l'évènement.  

Là encore, le réseau permet bien à l’un de ses membres de profiter d’un soutien collectif 

important. 

 

Ainsi, on constate que ce n’est pas seulement l’entité « réseau » qui est source de soutien mais 

également l’ensemble des membres qui le constituent. Si le réseau culturel peut donc à ce 

point venir en aide aux collectivités qui le demandent, c’est encore une fois grâce à son 

organisation multipolaire qui est source de dialogue et permet une importante réactivité et un 

dynamisme salvateur.  

 

 

        

  

                                                      
72 Entretien daté du 27 avril 2009 
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1.3. Une porte ouverte sur l’international 
 

Il va s’en dire, l’adhésion d’une collectivité locale à un ou plusieurs réseaux européens 

offre, dans la plupart des cas, une formidable vitrine tournée vers le continent. Et si certaines 

petites collectivités misent sur un seul et unique réseau pour échanger et faire valoir leurs 

atouts à l’échelle de l’Europe, d’autres, plus importantes, n’hésitent pas à multiplier les 

adhésions pour accroître les contacts. 

 

Dans ce sens, le cas de la communauté urbaine de Nantes Métropole, membre d’Eurocities, 

est tout à fait notable. Là en effet, les réseaux sont considérés comme « essentiels au 

développement de l’identité internationale de Nantes Métropole. Ils permettent de connaître et 

de se faire connaître, génèrent des échanges de compétence et de savoir-faire dans tous les 

domaines d’activité, et sont porteurs de projets et de richesses nouvelles. »73 

De la même façon, la ville de Marseille est également très impliquée dans le travail en réseau. 

Deuxième place diplomatique française avec une vingtaine d’accords coopératifs 

internationaux, Marseille se veut « une ville d’échanges, ouverte sur le monde et plus 

particulièrement l’espace méditerranéen »74. A ce titre, elle est membre d’une quinzaine de 

réseaux nationaux et internationaux de villes, dont plusieurs sont des réseaux culturels ou 

possédant un volet « culture » (Eurocities notamment). Vanessa Kusay, chargée de mission 

« réseaux » au sein du service des relations internationales de la ville, explique cet intérêt 

pour les réseaux de la manière suivante: « La ville de Marseille s'inscrit dans une volonté de 

rayonnement sur le plan international. Ce mouvement d'implication dans le travail en réseau 

constitue un phénomène relativement récent. C'est sans aucun doute un moyen pour la ville de 

s'internationaliser davantage. » 

 

Pour Benoît Stievenart, chargé des affaires européennes et de la coopération au sein de la ville 

d’Anderlecht en Belgique, l’appartenance de la cité au réseau A.V.E.C. « a renforcé la 

dimension européenne de la commune. » L’appartenance d’une collectivité à un ou plusieurs 

réseaux culturels peut en effet dans bien des cas propulser celle-ci sur le plan international. Il 

est également assez fréquent de voir les acteurs culturels commencer à s’intéresser aux 

questions européennes à la suite de son implication, directe ou indirecte, au sein d’un réseau 

transnational. 

                                                      
73 Source : site officiel de Nantes Métropole, soit http://www.nantesmetropole.fr 
74 Source : site officiel de la ville de Marseille, soit http://www.mairie-marseille.fr 
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Les réseaux culturels européens constituent ainsi des partenaires de choix auprès des 

collectivités territoriales. Ils tendent souvent à leur insuffler « l’idée d’Europe »  et sont 

souvent à l’origine d’importants bouleversements dans les relations extérieures des territoires. 

De nombreuses villes, départements ou régions sont d’ailleurs membres de plusieurs réseaux 

culturels de collectivités territoriales malgré des cotisations parfois élevées, preuve de 

l’importance pour celles-ci de leur rayonnement à l’échelle internationale et de l’apport des 

réseaux en ce sens. 
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2. Etude de cas : la ville d’Arles, membre de l’Alliance de Villes Européennes de Culture 

 

2.1. Qualicities, un projet européen 
 

La Ville d'Arles, dans les Bouches-du-Rhône, bénéficie d'un patrimoine historique et  

naturel exceptionnel. Avec une centaine de monuments classés ou inscrits au Patrimoine 

Mondial de l'Unesco et un secteur sauvegardé de plus de quatre-vingt douze hectares75, elle 

rayonne par sa richesse architecturale. Soucieuse de ce patrimoine unique, elle s'est toujours 

attachée à sa protection et à sa mise en valeur.  

Elle tente donc de mettre en place un projet de territoire qui concilie la préservation de ses 

patrimoines, le respect de l'environnement, un développement économique qui valorise ses 

atouts et une prise en compte des problèmes sociaux permettant à chacun de trouver sa place 

et de participer à cette dynamique. Le développement durable est un véritable enjeu pour le 

futur d’Arles. C’est la raison pour laquelle, après celui des Villes et Pays d’art et d’Histoire76, 

depuis 2007, la ville d’Arles compte à son actif un deuxième label pour la gestion de son 

patrimoine unique : le label Qualicities. 

 

Qualicities (Quality - cities) est un label européen des politiques de 

développement durable des villes historiques. Il labellise 

l’engagement politique vers le développement durable et la 

valorisation du patrimoine des villes et territoires historique 

d’Europe. Cet outil de travail, permet aux collectivités d’appliquer concrètement la charte de 

l’Alliance des Villes Européennes de Culture. La démarche qualité Qualicities met en 

particulier l’accent sur la mise en valeur des compétences du personnel, la transversalité des 

services publiques et la synergie créée au sein de la collectivité avec les entreprises, les 

citoyens et les services publics. 

Cet outil, visant à améliorer en permanence la qualité des activités, services ou produits des 

collectivités, et basé sur la création d’un référentiel de bonnes pratiques communes, permet 

                                                      
75 Crée en 1966, rendu public en 1977 et approuvé par le Conseil d’Etat en 1993, le secteur sauvegardé d’Arles a 
longtemps couvert le seul centre historique soit 54 hectares. Celui-ci a récemment été élargi à 92 hectares. Une 
révision du secteur sauvegardé est mise en œuvre depuis mars 2009. 
76 Les Villes et Pays d'art et d'histoire est un réseau regroupant 137 villes et pays attachés à la valorisation et à 
l'animation du patrimoine et de l'architecture. Ce réseau national est animé par le ministère de la Culture et de la 
Communication, direction de l'architecture et du patrimoine. 



 60 

aujourd’hui aux villes engagées de se différencier et de faire reconnaître leurs efforts par les 

citoyens et les visiteurs. 

Unique dans ses objectifs et son déploiement géographique, le label Qualicities est une 

marque de distinction certifiée par l’AFNOR77, une agence de certification et de normalisation 

française reconnue internationalement. 

 Une fois obtenu, le label européen Qualicities est pour les habitants et les visiteurs, la 

garantie que la ville ou la collectivité valorise en permanence son patrimoine et améliore la 

qualité de ses services, de son environnement et du cadre de vie.  

 

Nous l’avons vu, en 2005, les villes et territoires historiques membre de l’Alliance des Villes 

Européennes de Culture (A.V.E.C.) se sont engagées dans une politique de développement 

durable fondée principalement sur les atouts patrimoniaux dont elles disposent. 

Pour mener concrètement cette politique et atteindre les objectifs d’amélioration socio-

économique et environnementale souhaités, elles se sont appuyées sur un outil de gestion 

performant qu’elles ont créé ensemble dans le cadre d’un projet européen, co-financé par 

l’Union Européenne et plus précisément par le programme INTERREG IIIC. 

A cette époque, la commune d’Anderlecht  en Belgique s’imposait comme le leader du projet. 

Deux groupes constituaient alors le partenariat : 

- Un groupe directeur pour la mise en place du processus de qualité constitué de : la commune 

d’Anderlecht (Belgique) leader du projet, la ville d’Arles (France), la ville d’Ubeda 

(Espagne), la ville de Cosenza (Italie), la Ville d’Evora (Portugal), la ville de Tolède 

(Espagne), la Communauté d’agglomération Hérault-Méditerranée (France) et la région de 

Baranya (Hongrie). 

- Un groupe test constitué de : la ville de Mertola (Portugal), la ville de Vienne (France), la 

ville de Tours (France), la ville de Olomouc (République Tchèque) , la ville d’Isla (Malte), la 

ville de Birgu (Malte) et la ville de Bormla (Malte). 

 

Le projet Qualicities avait alors pour objectif principal de : 

- Professionnaliser les collectivités : diffuser une approche globale du développement local 

(économique, social, culturel, environnemental) et créer les conditions favorables au 

développement des compétences des équipes. 

                                                      
77 Association Française de NORmalisation 
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- Professionnaliser le réseau dans son fonctionnement : se doter d’un langage commun sur les 

métiers, disposer d’outils nous permettant de mettre en application la Charte, favoriser les 

échanges d’expertises entre membres, etc. 

- Permettre une communication externe et interne (des villes et du réseau) plus offensive à 

travers un label européen de qualité. 

 

Ce projet comportait cinq composantes. Chaque partenaire était co-responsable de la mise en 

place de l’une d’entre elles. 

Composante �  : Anderlecht (Belgique) : coordination générale et le management du projet. 

Composante �  : Arles (France) et Toledo (Espagne) : définition et réalisation du système de 

qualité. 

Composante �  : Cosenza (Italie) et Evora (Portugal) : test du système de qualité. 

Composante �  : Communauté d’agglomération Hérault méditerranée (France) et Baranya 

(Hongrie) : Mise en place et test du label qualité et audits. 

Composante �  : Arles (France) et Ubeda (Espagne) : Communication, dissémination et 

pérennisation du label. 

 

Le projet Qualicities a fait l’objet d’un co-financement entre A.V.E.C. et le programme 

européen INTERREG III  C
78. Au total, 1 112 369 euros furent nécessaires à sa concrétisation. 

Parmi ceux-ci, 711 539 € ont été financé par les fonds FEDER
79

 et 400 829 € par les villes 

partenaires. 

Le coût total pour la commune d’Anderlecht, réparti sur trois ans, fut de 188 074 euros dont 

50% ont été financés par les fonds FEDER soit 94 037 euros. Enfin, il convient de faire 

apparaître les coûts préparatoires au projet qui s’élevèrent à 24 725 € dont 12 362 € furent 

remboursés par les fonds INTERREG III  C. 

 

Certifié AFNOR, le label Qualicities s’inscrit dans une véritable démarche qualité, soit dans 

une démarche qui a pour objet de permettre à la ville d’améliorer en permanence la qualité de 

ses activités et services. 
                                                      
78 INTERREG III  est un programme financé par l'Union européenne qui aide les régions d'Europe à créer des 
partenariats pour travailler ensemble sur des projets communs. C'est l'une des quatre initiatives communautaires, 
dont l'action se déroulera de 2000 à 2006. Elle couvre trois types de coopérations : transfrontalière (INTERREG 
IIIA), transnationale (INTERREG IIIB) et interrégionale (INTERREG IIIC). 
79 Fonds Européen de DEveloppement Régional. La mission du FEDER est de contribuer financièrement au 
renforcement de la cohésion économique, sociale et territoriale en réduisant les disparités régionales et en 
soutenant le développement et l'ajustement structurel des économies régionales, y compris la reconversion des 
régions industrielles en déclin. 
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La qualité de service consiste à réduire l’écart entre la qualité attendue par le client et la 

qualité qu’il perçoit en réalité ainsi que l’écart entre la qualité que le prestataire souhaite offrir 

dans l’idéal (Qualité voulue) et ce qu’il a pu réaliser (qualité réalisée). 

D’un point de vue local, l’inscription d’une collectivité dans la démarche Qualicities implique 

de sa part un certain nombre d’engagements. Elle est en effet amenée à : 

- Se positionner, construire une image (définir son offre de service) ;  

- Afficher ses engagements (déclaration d’engagement) ;  

- Vérifier la cohérence entre ses ambitions, la réalité du terrain et l’image perçue (bouche à 

oreille, enquêtes clients) ;  

- Accepter d’être évalué (contrôle des résultats, des moyens de l’organisation) ;  

- S’adapter et s’améliorer régulièrement. 

La démarche qualité Qualicities propose aux responsables des villes et territoires de : 

- mieux comprendre les besoins des « usagers » des services de la collectivité et s’adapter à 

leurs évolutions en leur assurant un service plus qualitatif. 

- renforcer l’implication des personnels administratifs en valorisant leurs savoir-faire. 

 

Dans ce type de démarche, les actions menées par les différents services sont remis en 

question pour arriver à un même objectif : la gestion durable de la collectivité.  

La démarche qualité nécessite de ce fait de formaliser des processus d’évaluation, de les 

rédiger clairement. Le réseau A.V.E.C. dispose pour ce faire d’un outil puissant : le référentiel 

de bonnes pratiques Qualicities80, qui recense tous les critères à mettre en place pour s’assurer 

que la collectivité atteigne bien ses objectifs.81 

Pour l’efficacité de la démarche, le niveau de satisfaction doit être régulièrement évalué par 

des enquêtes auprès des usagers des services de la collectivité. Des documents de suivi 

doivent bien entendu être mis en place nous allons le voir car il est nécessaire de s’inscrire 

dans une démarche d’amélioration continue. Chaque problème rencontré constitue une 

occasion d’améliorer le système. 

 

L’obtention du label Qualicities est donc un moyen, non un but. Il convient de mettre en avant 

l’utilité de la démarche qualité : améliorer la qualité et l’efficacité, mettre la collectivité dans 

une dynamique de développement local durable, mieux satisfaire les citoyens et visiteurs. 

                                                      
80 Cf. glossaire p.5 
81 Annexe 8 : Axes de travail au sein du Référentiel Qualicities 
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Il faut compter un an à un an et demi pour mettre en place la démarche qualité et obtenir le 

label. L’Elu, le coordinateur et d’autres agents de la collectivité doivent y consacrer un temps 

important. Le défi de la démarche vient de l’évolution qu’elle implique en interne. Elle amène 

à changer les habitudes. Si une démarche qualité demande de la rigueur, ceux qui la mettent 

en place sont supposés percevoir rapidement combien l’intérêt de leur travail et l’impact de 

leurs actions auprès des usagers s’améliorent. 
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2.2. L’engagement des acteurs locaux 
 

Nous venons de le voir, comme toute démarche qualité, la mise en place de la 

démarche Qualicities au sein d’une collectivité demande un engagement à la fois des élus et 

des techniciens.  

 

Pour Filomena Araujo, adjointe au Maire d’Evora (Portugal), « la démarche Qualicities 

correspond à la stratégie de développement dans laquelle la ville d’Evora s’est engagée, en 

misant sur l’aspect durable de son riche patrimoine et en promouvant Evora comme 

destination d’excellence. La certification d’une ville par un label de qualité comme 

Qualicities représente une valeur ajoutée à son image et la reconnaissance des efforts qu’elle 

mène pour promouvoir la qualité de ses services. » 

De la même façon, Madame Miroir, Echevin82 de la Culture, Jeunesse, Vie associative, 

relations Nord-Sud, Sport, Monuments, Sites et Tourisme souligne le fait que « A travers ce 

projet, le Collège communal83 a pu insufflé une nouvelle dynamique dans les services de la 

commune. Celle-ci est basée sur des objectifs communs à court, moyen et long terme et se 

repose sur une méthodologie d’approche intégrée. Nous sommes certains, qu’à travers nos 

efforts continus d’amélioration et grâce au label Qualicities, nous pourrons optimiser la 

qualité des activités, services ou produits culturels de notre collectivité et ainsi profiter des 

retombées socio-économiques positives. » 

Ainsi, si les élus sont souvent très enthousiastes à l’idée de faire évoluer leurs villes de cette 

façon, les agents de la collectivité locale doivent également être fortement motivés et 

impliqués dans la démarche dès le début, car le succès dépend aussi de leur implication.  

En interne, la labellisation peut, dans un premier temps, être perçue comme un travail 

supplémentaire. L’élu responsable et le coordinateur devront alors convaincre de la légitimité 

et des retombées positives du projet. 

 

A l’échelle locale, la mise en place et la conservation du label Qualicities nécessite un 

important travail de suivi. Au-delà des efforts que la municipalité se doit de produire pour se 

montrer à la hauteur des attentes des auditeurs du réseau A.V.E.C. et de l’A.F.N.O.R., l’une 

des tâches les plus importantes à accomplir est la mise à jour régulière du Plan de Progrès 

                                                      
82 Magistrat municipal en Belgique, équivalent de l’Adjoint au Maire dans les municipalités françaises.  
83 Le Collège communal est composé du Bourgmestre et des échevins. Il est le pendant du Conseil Municipal en 
France. 
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Local84 qui constitue un état des lieux des objectifs de progrès, des moyens et délais que se 

fixe la collectivité pour répondre aux exigences du référentiel Qualicities. 

A Arles, plusieurs personnes assurent le suivi de la démarche qualité au sein de deux 

assemblées : le Comité local et le Comité local élargi85. Parmi celles-ci, Bouzid Sabeg, 

Directeur du service Patrimoine de la ville et coordinateur Qualicities, a pour mission :  

- la mise en œuvre et la gestion de la démarche, 

- la coordination avec les différents services de la collectivité concernés par les patrimoines, 

- l’identification des parties prenantes 

- l’animation, sensibilisation et mobilisation des membres du comité local, 

- l’organisation d’au moins une réunion semestrielle du comité local, 

- la diffusion de l’information relative à la démarche 

De son côté, Aline Martin, Responsable des espaces naturels, de l’agriculture et du tourisme 

est, depuis 2008, considérée comme l’interlocutrice de référence pour ce qui touche à la 

démarche Qualicities. De ce fait, c’est  elle qui est officiellement en charge de la remise à jour 

du Plan de Progrès Local. 

Ingénieur territorial, Aline Martin travaille à l’avancement de projets majeurs pour la 

municipalité, méritant à eux seuls une attention toute particulière. Pourtant, depuis plus d’un 

an,  celle-ci tente d’associer, à ses nombreuses missions, des phases de travail pour le 

maintien de la démarche Qualicities. « Je pense que, dès le début du projet, nous n’avons pas 

correctement évalué l’importance des moyens humains que nous allions devoir mettre en 

œuvre pour s’inscrire dans cette démarche. » confie t’elle. « Qualicities est une démarche 

qualité qui, de part sa nature même, nécessite un investissement constant ; c’est un livre 

ouvert dont les pages doivent s’écrirent quotidiennement. Dans les conditions actuelles, je 

trouve difficilement les moyens de mener à bien la mission qui m’est confiée».  

Et si Aline Martin émet des questionnements sur les conditions de mise en œuvre de la 

démarche à l’échelle locale, elle n’en reste pas moins très enthousiaste à l’idée de s’impliquer 

au mieux dans le réseau A.V.E.C. « L’idéal serait de pouvoir rencontrer les autres membres 

de l’A.V.E.C. afin d’échanger avec eux. Cela permettrait une meilleure intégration du travail 

en réseau à l’échelle de la cité. », explique Aline Martin.  

 

Ainsi, si d’un point de vue extérieur, la labellisation et son maintien peuvent constituer un 

véritable atout pour la ville, ils peuvent également, dans un premier temps, présenter des 

                                                      
84 Cf. glossaire p.4 
85 Annexe 9 : Composition du Comité local Qualicities pour la ville d’Arles 
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difficultés de mise en œuvre et être perçue, par les acteurs locaux, comme une charge de 

travail supplémentaire.  

Néanmoins, la mise en place du label au sein de la collectivité a également permis de 

nombreuses avancées. Par exemple, grâce à Qualicities mais aussi à d’autres démarches telles 

que, notamment, la mise en œuvre de l’Agenda 2186, la transversalité au sein des services est 

en constante progression. Aujourd’hui, les acteurs des différents services (patrimoine, culture, 

environnement, habitat, etc.) sont liés par un projet commun et le Plan de Progrès Local 

permet à chacun de suivre régulièrement l’avancée des travaux au sein des autres services de 

la ville. De la même façon, Qualicities permet à l’ensemble des acteurs de s’imposer un retour 

critique sur ses pratiques et de s’auto-évaluer en vue d’une amélioration continue. 

 

Les acteurs locaux sont donc, de fait, impliqués dans la démarche qualité mise en place avec 

l’aide du réseau A.V.E.C. malgré les quelques difficultés pratiques dues à l’intégration de 

nouvelles missions au sein d’emplois du temps déjà chargés que nous avons évoquées. La 

mise en œuvre de Qualicities et l’obtention du label en 2007 a, semble-t-il, permis aux 

acteurs, élus et techniciens, de mieux appréhender la question européenne et d’entrer dans un 

processus d’appropriation du travail en réseau à l’échelle du continent.  

Indéniablement nous pouvons affirmer que l’appartenance de la ville d’Arles à des réseaux 

culturels de collectivités territoriales tels que l’A.V.E.C. favorise le bon développement des 

activités de la ville à l’échelle locale tout en ouvrant de nouvelles perspectives vers l’Europe. 

 

 

 

                                                      
86 Cf. glossaire p.4 
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2.3. Diagnostic et préconisations 
 

D’un point de vue général, les réseaux culturels de collectivités territoriales, nous 

l’avons constaté, souffrent tout d’abord d’un manque cruel de financements et en particulier 

de fonds susceptibles de couvrir leurs frais de fonctionnement. 

Ainsi, une des solutions envisageables pour pallier cette difficulté semble être le recours plus 

récurent au mécénat. Certains réseaux ont d'ailleurs déjà commencé à envisager cette 

possibilité en entamant des démarches de prospections auprès des entreprises susceptibles 

d'être intéressées. C'est le cas notamment du réseau A.V.E.C. qui, conscient des enjeux 

potentiels de cette nouvelle forme de financement,  a, en décembre 2008, fait appel à la 

société Sedicom87, agence de conseils en communication, pour « prendre en charge la 

prospection des partenaires mécènes du réseau A.V.E.C./Qualicities »88. 

Le 27 mai 2009, Christophe André, directeur de Sedicom, et Catherine Rolland, attachée de 

clientèle, ont rencontré Christian Mourisard, président du réseau afin de faire le point sur les 

perspectives de leur collaboration. Plusieurs axes de développement ont été évoqués ainsi que 

les actions indispensables pour accompagner les propositions de partenariat. Pour Christophe 

André, les problématiques auxquelles est confrontée l'Alliance de Villes Européennes de 

Culture sont des problématiques spécifiques à son organisation en réseau. En effet, si les 

villes membres disposent d'ores et déjà de nombreux partenaires, le réseau dans son ensemble 

manque encore de visibilité et d'attractivité. Les plus importantes d'entre elles ont tendance, 

en terme de mécénat, à se diriger vers de plus grosses structures; de même que les entreprises 

de moindre ampleur se dirigent plus naturellement vers le financement de projets locaux. 

Le directeur de Sedicom a également souhaité souligner, à juste titre, le manque de visibilité 

et de prestige du réseau A.V.E.C. par rapport à d'autres réseaux de même type (ICOMOS89, 

Villes et Pays d'art et d'Histoire, etc.). 

Pourtant, Christophe André se veut optimiste. Pour lui, « certaines entreprises peuvent tout à 

fait s'intéresser au caractère européen du réseau. » 

Parallèlement, l’association vient à ce titre, dans le cadre de l’une des missions qui m’était 

confiée, d'entamer une procédure dite de « rescrit fiscal »90 permettant aux organismes 

recevant des dons des entreprises ou des particuliers de s’assurer, préalablement à la 

                                                      
87 Sedicom, Agence Conseil en Communication, 2 rue des consuls, 34970 Lattes. 
88 Convention établie entre l'association A.V.E.C. et la société Sedicom, décembre 2008. 
89 Cf. glossaire p.4 
90 Cette procédure a été instaurée par la loi du 1er août 2003 relative au mécénat. 
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délivrance des reçus fiscaux, qu’ils répondent bien aux critères légaux pour que les dons qui 

leur sont alloués ouvrent droit à réduction d’impôt. 

 

Jusqu’à présent les réseaux souffraient également d’un manque de reconnaissance de la part 

des institutions européennes. Néanmoins, cet aspect tend à s’amenuiser de plus en plus. De ce 

point de vue là, seul le temps pourra jouer en leur faveur, montrant à tous la qualité et le bien-

fondé de leurs activités. 

 

D’un point de vue plus local, si l’appartenance à un ou plusieurs réseaux culturels peut 

s’avérer, nous l’avons vu, un véritable atout pour les collectivités, il n’en reste pas moins vrai 

que l’on ne donne pas, la plupart du temps, aux acteurs locaux les moyens nécessaires pour 

faire vivre les réseaux en interne, au sein même des municipalités, et en tirer un maximum 

d’avantages. A Arles, l’accueil d’une stagiaire en charge de la remise à jour du Plan de 

Progrès Local pour la démarche Qualicities, a, semble t-il, permis une véritable avancée du 

projet ; avancée qui n’aurait sans doute pas été possible sans cette intervention.  

Néanmoins, ce type de pratique, tout bénéfique qu’il soit à la fois pour le stagiaire et pour la 

municipalité, ne semble pas adapté à une démarche durable à long terme. En effet, la personne 

en charge d’un dossier comme celui-ci doit à la fois être bien implantée dans le paysage local 

et posséder une réelle capacité d’action et de décision au sein de la municipalité. La remise à 

jour du Plan de Progrès Local implique un engagement linéaire qu’un stagiaire ne peut 

assumer que partiellement sur une période courte.  

De plus, une bonne connaissance des services et des personnes ressources pour chaque point 

soulevé par le Plan de Progrès Local est indispensable. Or, la mise en place de stages à 

répétition sur cette mission serait synonyme de retour à zéro chaque année, ce qui entraînerait 

inévitablement une perte de temps considérable et une efficacité amoindrie. 

Cela pose donc le problème de la traduction de l’action en réseau à l’échelle locale. Il semble 

que la mise en œuvre de rencontres plus fréquentes entre les homologues de chaque pays 

membres des réseaux (dans le cas de Qualicities, entre les référents ou les coordinateurs 

locaux) pourrait constituer un élément de réponse à ce problème.  

 

La transversalité est également un des enjeux essentiels du travail en réseau. Pourtant, il 

semble qu’il reste encore de nombreux efforts à faire dans ce sens à l’échelle locale. En effet, 

si à Arles les choses tendent à s’améliorer, les collectivités territoriales souffrent tout de 

même très souvent d’un manque d’échanges au sein même de leurs services. La création 
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d’espaces de travail partagés pourrait constituer une solution puisque le manque 

d’informations et de visibilité entre les services est souvent la cause d’une absence de liens 

forts. La mise en place de blogs ou d’autres plateformes sur Internet, comme c’est le cas dans 

le cadre de la démarche Agenda 21, est une idée.  

 

Un dernier point concerne la communication à la fois interne et externe faite par les 

collectivités sur les réseaux européens auxquels elles appartiennent. En effet, il semble que les 

réseaux culturels européens souffrent, pour la plupart, d’un manque de visibilité auprès du 

grand public mais également auprès des collectivités elles-mêmes. Ces dernières ne mettent 

pas suffisamment en avant leur appartenance aux réseaux culturels européens, en interne, 

comme en externe. Une meilleure information des acteurs locaux et de la population serait 

donc souhaitable. 

 

Ainsi plusieurs pistes de réflexion sont à envisager quant à l’amélioration des conditions 

d’existence et de travail des réseaux culturels de collectivités territoriales en Europe. 
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CONCLUSION  
 

 Les réseaux culturels de collectivités territoriales sont donc en pleine évolution et 

contribuent chaque jour au développement d’un nouvel espace culturel en Europe.  

Nés de la volonté des acteurs de se regrouper afin d’échanger leurs bonnes pratiques 

culturelles de façon constructive, ils connaissent aujourd’hui d’importantes mutations. 

En effet, on constate depuis quelques années un désir des réseaux de créer des liens, au-delà 

des collectivités, avec des partenaires officiels, du monde économique et politique de 

l’Europe. Cela non pas par pure nécessité d’un soutien financier, comme on pourrait le croire, 

mais par volonté d’influer sur l’action culturelle à un autre niveau. 

 

L’accélération du rythme de prolifération des réseaux montre le besoin urgent de changement.  

Les acteurs locaux oeuvrant, dans le secteur culturel, au sein des collectivités territoriales ont, 

semble-t-il, besoin de ces structures adaptables et réactives, pour progresser à l’échelle locale 

et se faire entendre à l’échelle de l’Europe. Grâce aux réseaux, ces acteurs tendent enfin à 

prendre de l’importance et à constituer un pôle décisionnaire à part entière en Europe. Ils ont 

ainsi pu démontrer leurs capacités à agir ensemble, par delà les frontières et à donner vie aux 

notions de « diversité » et de « coopération culturelle ». 

 

A ce jour, les principales étapes à suivre par les réseaux culturels semblent être l’intégration 

de tous les pays européens dans ce processus, c’est-à-dire l’établissement d’un véritable 

dialogue Nord-Sud-Est-Ouest, ainsi que la prise de contact avec des réseaux culturels en 

dehors de l’Europe, afin de sortir du cercle fermé de l’Union. 

 

Les réseaux, nous venons de le voir, sont ainsi porteurs de bouleversements majeurs en 

Europe.  Leur organisation transversale, la mutualisation des moyens et des compétences 

qu’ils mettent en place, la souplesse et la rapidité avec lesquelles ils font face aux 

problématiques les plus complexes décuplent leurs capacités à agir sur le terrain.  

Après des années d’existence plutôt chaotiques, ils semblent être en passe de devenir des 

interfaces majeurs entre acteurs culturels locaux et institutions européennes. 
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ANNEXE 1 
Membres de l'Alliance de Villes Européennes de Culture au 15 juin 2009  
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Mertola 
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Birgù  
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Arad 
Brasov 
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Mediana 
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Aix-en-Provence / Arles / Bastia 
Limoges  
C.A. Rennes-Métropole 
C.A. Hérault -Méditerranée 
Tours  
Vienne 
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Shumen  
Sliven 
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ANNEXE 2 
Liste des membres des Rencontres, association  des villes de la Grande Europe pour la 
Culture, au 15 juin 2009 
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ANNEXE 2 
Suite 
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ANNEXE 2 
Suite 
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ANNEXE 2 
Suite et fin 
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ANNEXE 3 
Liste des membres d’Eurocities au 15 juin 2009 
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ANNEXE 3 
Suite et fin 
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ANNEXE 4 
Article 151 du Traité instituant la Communauté Européenne 
 

 

TITRE XII 

CULTURE 

Article 151 

1.   La Communauté contribue à l'épanouissement des cultures des États membres dans le 
respect de leur diversité nationale et régionale, tout en mettant en évidence l'héritage culturel 
commun. 

2.   L'action de la Communauté vise à encourager la coopération entre États membres et, si 
nécessaire, à appuyer et compléter leur action dans les domaines suivants: 

- l'amélioration de la connaissance et de la diffusion de la culture et de l'histoire des peuples 
européens, 

- la conservation et la sauvegarde du patrimoine culturel d'importance européenne, 

- les échanges culturels non commerciaux, 

- la création artistique et littéraire, y compris dans le secteur de l'audiovisuel. 

3.   La Communauté et les États membres favorisent la coopération avec les pays tiers et les 
organisations internationales compétentes dans le domaine de la culture, et en particulier avec 
le Conseil de l'Europe. 

4.   La Communauté tient compte des aspects culturels dans son action au titre d'autres 
dispositions du présent traité, afin notamment de respecter et de promouvoir la diversité de 
ses cultures. 

5.   Pour contribuer à la réalisation des objectifs visés au présent article, le Conseil adopte: 

- statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 et après consultation du Comité 
des régions, des actions d'encouragement, à l'exclusion de toute harmonisation des 
dispositions législatives et réglementaires des États membres. Le Conseil statue à l'unanimité 
tout au long de la procédure visée à l'article 251, 

- statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission, des recommandations. 
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ANNEXE 5 
Résolution du Conseil et des ministres de la culture réunis au sein du Conseil, du 14 
novembre 1991, sur les réseaux culturels européens, Journal officiel n°C 314 du 05/12/1991 
 
 

Législation communautaire en vigueur 

Document 491Y1205(01) 

 

491Y1205(01)  
Résolution du Conseil et des ministres de la culture réunis au sein du Conseil, du 14 
novembre 1991, sur les réseaux culturels européens  
Journal officiel n° C 314 du 05/12/1991 p. 0001 - 0001  
 

 

Texte:  

RÉSOLUTION DU CONSEIL ET DES MINISTRES DE LA CULTURE RÉUNIS AU SEIN 
DU CONSEIL du 14 novembre 1991 sur les réseaux culturels européens (91/C 314/01)  
LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LES MINISTRES DE LA 
CULTURE, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL,  
considérant que la prise de conscience croissante de la dimension européenne dans le domaine 
culturel a stimulé la formation d'un nombre croissant de réseaux européens liant des 
organisations culturelles non gouvernementales;  
saluant cette expression de l'intensification de la coopération culturelle européenne;  
soulignant la nécessité de fonder l'action culturelle dans la Communauté et, d'une manière 
générale, en Europe sur les développements concrets dans le domaine culturel;  
tenant compte du travail déjà accompli en ce qui concerne des organisations culturelles non 
gouvernementales par d'autres organisations, notamment le Conseil de l'Europe;  
SOULIGNENT le rôle important des réseaux d'organisations culturelles dans la coopération 
culturelle en Europe;  
CONVIENNENT d'encourager une participation active d'organisations culturelles de leurs 
pays à une coopération non gouvernementale à l'échelle européenne;  
INVITENT la Commission à présenter un inventaire des réseaux culturels européens et à 
explorer, en collaboration avec les États membres, les possibilités pour ces réseaux de jouer 
un plus grand rôle dans l'action culturelle future.  
 

Fin du document  
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ANNEXE 6 
Barème 2009 des cotisations pour les membres de l'A.V.E.C.  
 
Le calcul présenté (en euros) dans ce document prend en compte l’origine géographique de la 
ville ou du territoire ainsi que son nombre d’habitants. 
 
Groupe 1 : Luxembourg, Suisse, Norvège, Danemark, Islande, Suède 
> 100 000 hbs ……………………………………………………………………………5 000€ 
Entre 50 000 et 100 000 hbs ……………………………………………………………. 4 000€ 
Entre 30 000 & 50 000 hbs ……………………………………………………………...3 000€ 
Entre 10 000 et 30 000 hbs ………………………………………………………………2 000€ 
< 10 000 hbs ……………………………………………………………………………. 1 000€ 
 
Groupe 2 : Allemagne, Autriche, Pays-Bas, Finlande, Belgique, France, Royaume-Uni, 
Irlande, Italie, Espagne, Portugal, Grèce 
> 100 000 hbs …………………………………………………………………………... 4 000€ 
Entre 50 000 et 100 000 hbs ……………………………………………………………. 3 000€ 
Entre 30 000 & 50 000 hbs …………………………………………………………….. 2 000€ 
Entre 10 000 et 30 000 hbs ………………………………………………………………1 000€ 
< 10 000 hbs ……………………………………………………………………………….500€ 
 
Groupe 3 : Chypre, Slovénie 
> 100 000 hbs ……………………………………………………………………………3 000€ 
Entre 50 000 et 100 000 hbs ……………………………………………………………..2 000€ 
Entre 30 000 & 50 000 hbs ……………………………………………………………...1 500€ 
Entre 10 000 et 30 000 hbs ………………………………………………………………1 250€ 
< 10 000 hbs ……………………………………………………………………………….750€ 
 
Groupe 4: Malte, Rép. Tchèque, Hongrie, Estonie 
> 100 000 hbs ……………………………………………………………………………2 000€ 
Entre 50 000 et 100 000 hbs ……………………………………………………………..1 500€ 
Entre 30 000 & 50 000 hbs ……………………………………………………………...1 000€ 
Entre 10 000 et 30 000 hbs ………………………………………………………………..500€ 
< 10 000 hbs ……………………………………………………………………………….250€ 
 
Groupe 5 : Croatie, Pologne, Slovaquie, Turquie, Lituanie, Biélorussie, Lettonie, Russie, 
Macédoine, Roumanie, Bulgarie, Kazakhstan, Bosnie-Herzégovine, Albanie, Ukraine, 
Ouzbékistan, Turkménistan, Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan, Moldavie, Kirghistan, 
Tadjikistan, Yougoslavie 
> 200 000 hbs ……………………………………………………………………………1 500€ 
> 100 000 hbs ……………………………………………………………………………1 000€ 
Entre 50 000 et 100 000 hbs ……………………………………………………………… 750€ 
Entre 30 000 & 50 000 hbs ………………………………………………………………..500€ 
Entre 10 000 et 30 000 hbs ………………………………………………………………...250€ 
< 10 000 hbs ……………………………………………………………………………….125€ 
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ANNEXE 7 
Bilan de l'A.V.E.C. pour 2008 (bilan réalisé) et 2009 (bilan prévisionnel) 
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ANNEXE 8 
Axes de travail inscrits au sein du Référentiel Qualicities 
 
 
 
L’engagement dans une démarche agenda 21 
L’agenda 21, est un programme d’actions visant à la fois la préservation des ressources, des 
richesses tout en favorisant un développement harmonieux et raisonné des territoires, mené en 
concertation avec la population et l’ensemble des acteurs socio-économiques. Ce volet, doit, 
dès à présent être impérativement à la source de nos préoccupations dans la réflexion et 
l’étude des infrastructures, du cadre de vie, de l’environnement et du mode de vie de nos 
concitoyens. 
 
La gestion des compétences 
L’évolution des métiers, notamment dans les domaines de la sauvegarde du patrimoine, 
l’accueil des touristes nécessite une constante actualisation des compétences. La complexité 
des missions et l’accroissement des compétences, engendrent de nouvelles compétences 
professionnelles et une indispensable aptitude relationnelle. 
 
La réglementation  
S’inscrire dans une telle démarche engage la collectivité à mettre en œuvre les moyens de 
s’adapter et de respecter les réglementations en vigueur dans les domaines de la sauvegarde 
du Patrimoine, dans la gestion de l’environnement et du cadre de vie, dans la capacité 
d’accueil des touristes, etc. 
 
La signalisation 
Se repérer dans une ville n’est pas toujours évident. Rendre plus aisés l’orientation et le 
déplacement des citadins et des touristes est une nécessité. 
L’accessibilité 
Permettre au plus grand nombre de pouvoir accéder à l’ensemble des services administratifs, 
touristiques, relève souvent de l’impossible. Landau, fauteuil roulant, cycliste, sont 
quotidiennement confrontés à l’utilisation partagée de leur espace urbain. 
 
La gestion des patrimoines 
La réalisation d’un inventaire de ses patrimoines, l’identification des actions de conservation 
préventive, la préservation des patrimoines, (Patrimoine culturel & développement urbain), 
l’incitation à la sauvegarde de l’habitat et de patrimoine privé, sont autant d’atouts au 
déploiement des vecteurs de la culture sur l’ensemble du territoire. 
 
La valorisation 
La mise en œuvre de Journées de formation / information des professionnels liées aux 
patrimoine et au tourisme, le développement des compétences des entreprises et associations 
locales liées au patrimoine seront autant de dynamisme insufflé au tissu économique. 
 
Les évènements 
L’organisation d’évènements et l’édition du calendrier des manifestations liées aux 
patrimoines et information du public, est un nécessaire outil de communication, intra muros et 
orienté vers l’extérieur. 
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ANNEXE 8 
Suite et fin 
 
La médiation 
Rendre le patrimoine plus attrayant, plus attractif, plus pédagogique, en proposant des circuits 
ludiques et renforcer les actions de sensibilisation adaptées aux différents publics, scolaires, 
familles ouvrent de nouvelles perspectives. 
 
La vie locale 
Bien évidemment les acteurs de la vie locale sont les premiers concernés. Un tel enjeux se 
traduit par une revitalisation urbaine en lien avec le patrimoine, par le développement des 
activités touristiques et ou culturelles, par l’encouragement des associations culturelles et 
patrimoines, par la participation au partenariat européen, par la formation, par les échanges 
d’expériences et les initiatives concertées… 
 
La protection de l’environnement 
Le renforcement des mesures de protection et de qualité de l’environnement, la généralisation 
de la gestion des déchets, le développement des énergies renouvelables, et la lutte contre les 
nuisances sonores résonnent comme des priorités. 
 
Une amélioration continue 
La poursuite et le renforcement d’une telle dynamique nécessite la mise en œuvre de 
concertation et d’évaluation permanente. Evaluation quantitative, qualitative, mesure 
d’impact, sont autant d’outils indispensables. Ils permettront de mesurer l’adéquation des 
mesures prises et leur adaptation dans notre vie quotidienne.  
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ANNEXE 9 
Composition du Comité local et du Comité local élargi pour la ville d’Arles 
 
Comité local 

Comité local él 


